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Par décret impérial, en date du camp de Châlons du 7 
octobre, sont nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de la Martinique, M. de 

Poyen, procureur impérial près le Tribunal de premiers ins-

tance de Saint-Pierre, en remplacement de M. Ruffi de Ponte-
vès, admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Saint-Pierre (Martinique). M. Chevalier, procureur impé-

rial près le siège de Fort-de-France, en remplacement de M. 
de Poyen, qui est nommé conseiller. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

qeFort-de-France (Martinique;, M. Bourgouin, seconil substi-

tut du procureur-général près la Cour impériale de la Marti-

nique, en remplacement de M. Chevalier, qui est nommé pro-
cureur impérial à Saint-Pierre. 

Second substitut du procureur-général près la Cour impé-

riale de la Martinique, M. Prévost de Touchimbert, conseiller-

auditeur à la même Cour, en remplacement de M. Bourgouin, 
qui est nommé procureur impérial. 

Conseiller-auditeur à la Cour impériale de la Martinique, 

Holozet, premier substitut du procureur impérial près lé 
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M. Prévost de Touchimbert, 8 décembre 1845, juge audi-

1eur à la Basse-Terre : — ii juin 1850, substitut au Tribunal 

de première instance de Fort-de-France (Martinique); — 29 

janvier 4853, conseiller auditeur à la Cour impériale de la 

Guadeloupe; —1" juin 1853, conseiller auditeur à la Cour 
impériale de la Martinique. 

M. Holozet, M décembre 4848, juge-auditeur à la Basse-

Terre (Guadeloupe) ;—3 juin 1851, juge-auditeur à Saint-

Pierre (Martinique) ; — 29 janvier 1833, substitut du procu-

reur impérial au même siège; -— 9 décembre 1834, premier 
substitut au même siège. 

il/. Martineau, 29 janvier 1853, juge-auditeur au Tribunal 

de première instance de Saint-Pierre (Martinique ; — 23 juin 
1835, second substitut au même siège. 

M. de Casadavant, 1855, juge-auditeur au siège de Marie-

Galante ;— 23 juin 1855, juge-auditeur au Tribunal de Saint-

Pierre (Martinique);— 28 mars 1857, substitut du procureur 
impérial à Marie-Galante. 

JM. Dupuy, 7 février 1843, conseiller-auditeur à la Cour 

royale de la Guadeloupe; — substitut près le Tribunal de 

première instance de la Basse-Terre; — 12 janvier 1845, se-

cond substitut à la Cour royale de la Guadeloupe ; — 1848, 

juge à Marie-Galante; ■—2 avril 1848, juge à la Pointe-à-

Pitre (Guadeloupe); — 3 août 1854, président au même 
siège. 

M. Eimard de Jabrun, 1 février 1843, lieutenant de juge 

à Marie-Galante; — substitut au Tribunal du Fort-Royal 

(Martinique); — 20 août 1851, lieutenant de juge à lu Pointe-

à-Pitre (Guadeloupe); — 30 août 1S54, président du Tribunal 

de première instance de la liasse-Terre (Guadeloupe). 

M. Montigny de Pontis, 1 février 1843, juge auditeur à 

Cayenne ; —"18 avril 1841, conseiller-auditeur à la Cour royale 

de Cayenne; — 2 avril 1848, commissaire du gouvernemsnt 

au Tribun il de Marie-Galante (Guadeloupe). 

M. Reboul du Charh'l, 4 novembre 1818, conseiller audi-

teur à la Cour d'appel du Sénégal ; — 26 mars 1852, deuxiè-

me substitut du procureur-général au Sénégal; — 14 octobre 

1854, substitut du procureur impérial au Tribunal de Corée 
(Sénégal). 

M. Vieu,.... deuxième substitut du procureur-général au 
Sénégal ; — 26 mars 1852, juge à Corée. 

M. Thaly, 26 novembre 1850, juge-auditeur à Fort-de-

France (Martinique); — 7 février 1856, conseiller auditeur à 
la Cour impériale du Sénégal. 

M. Gaudemar, 13 février 1852, juge-auditeur à Saint-Paul 
(île de la Réunion). 

M. Mérentier : Ancien magistrat. 

Par décret impérial en date du 25 septembre 1857, 

rendu à Strasbourg, ont été promus ou nommés dans l'or-

dre impérial de la Légion-d Honneur, sur la proposition 

du garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au dépar-

tement de la justice : 

Au grade d'officier : 

M. Blanc, procureur-général près la Cour impériale dé Col-

mar : 24 ans de services (chevalier depuis 1853). 

Au grade de chevalier : 

M. Allègre, conseiller à la Cour impériale deColmar:25 
ans de services 

M 

mière instance de Strasbourg (B: 

1841 (services exceptionnels). 

M. Jalenques, juge de paix du canton de Maurs (Cantal) : 29 
ans de services administratifs ou judiciaires. 

M. Jalenques, procureur impérial près le Tribunal de pre 

ière instance de Strasbourg (lias-Rhin) : magistrat depuii 

JUSTICE CIVILE 

puis j 

viendrait évidemment illusoire après la réalisation de l'actif 

et sa distribution aux autres créanciers de la faillite ; 

« Que le propriétaire, en effet, s'en trouverait privé au cas 

échéant, puisqu'il ne resterait rien sur quoi il pût l'exercer; 

« Attendu que si les créanciers du failli sont à ses droits, 

ils sont respectivement entre eux à ses obligations; que la 

masse ne peut dès lors, quant aux avanlages que la nature de 

la convention comporte pour certains d'entre eux, décliner la 
loi ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que la somme des loyers 

restant à échoir jusqu'à la fin du bail s'élève à 20,111 fr. 43 c.» 

Sur l'appel de ce jugement, interjeté par le syndic, au-

quel s'étaient joints cinq créanciers de la faillite, par voie 

d'intervention qui était évidemment non-recevable, puis-

qu'ils étaient représentés au débat par le syndic, et qu'ils 

n'auraient pas pu former tierce-opposition à l'arrêt, M° 

Landrin, leur avocat, soutenait que l'article 2102 n'était 

applicable qu'au cas où le mobilier et les marchandises 

vendues avaient été enlevés des lieux loués, parce qu'a-

lors il n'y avait plus df sûreté pour le propriétaire, mais 

gue lorsque, comme dans l'espèce, le mobilier, et les mar-

chandises n'avaient pas été déplacés, le propriétaire au-

rait alors deux sûretés pour ses loyers, l'une, résultant 

de ce mobilier et de ces marchandises restant dans les 

lieux, l'auire consistant dans les loyers qu'il aurait reçus 

par avance, ce qui était inadmissible. 

Ce qui démontrerait que l'art, 2102 devaitôtre entendu 

en ce sens, c'est qu'il donnait aux créanciers le droit de 

relouer les lieux pour tout le temps restant à courir du 

bail, ce qui supposait évidemment que les meubles gar-

nissant les lieux avaient été enlevés; c'était évidemment 

parce que, dans ce cas, le propriétaire était-privé de son 

gage, que la loi l'autorisait à toucher immédiatement tous 

ses loyers jusqu'à l'expiration du bail. 

M'templier, pour le sieur Vatilliaux, répondait d'a-

bord que la faillite rendait toutes les dettes exigibles; que 

sous ce rapport son client avait, comme tous les créan-

ciers, le droit d'être payé immédiatement, et que comme 

sa créance était privilégiée, il avait le droit d'en être payé 

intégralement; que la distinction faite par l'adve- saire n'é-

tait pas dans la loi; qu'il suffisait que les immeubles eus-

sent été vendus, pour donner lieu à l'exercice du privilè-

ge; que cette distinction résistait même à l'esprit comme 

à la lettre dé l'article 2102, puisqu'il donnait aux 

créanciers le droit de relouer les lieux et de faire leur 

profit des baux, et qu'ainsi le privilège sur les meu-

bles remis ou restés dans les lieux passait du propriétaire 

aux créanciers qui le désintéressaient. 11 y avait à la vé-

rité cette différence que le propriétaire recevait i nmédîa-

tement tons les loyers échus ou à échoir, tandis que les 

créanciers ne rentraient dans leurs avancêT"*qu'au fur et 

à mesure de l'échéance des fermages ou des loyers; mais 

voudrait-on que le sieur Vatilliaux, déjà privé, par la 

faillite de la dame Baron, de la garantie solidaire à la-

quelle cette dernière s'était soumise en cas de vente de 

son fonds de commerce, courût encore le risque de l'in-

solvabilité possible de ses successeurs? 'cela était assuré-

ment bien autrement inadmissible que les deux sûretés al-

léguées par les adversaires en présence d'un texte aussi 

formel. 

La Cour,sur les conclusions conformesde M. de Vallée, 

avocat-général, adoptant les motifs des premiers juges, 

confirme. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audiences des 25 avril et 2 mai. 

FAILLITE. LOCATAIRE NÉGOCIANT. VENTE DU MOBILIER. 

ET DES MAIICHANDISF.S ET DU DROIT AU BAIL AUTHENTIQUE. 
 PRIVILÈGE DU PROPRIÉTAIRE. 

Le propriétaire a le droit d'être payé par privilège de tous 

les loyers échus et à échoir jusqu'à l'expiration du bail 

authentique, bien que les lieux loués soient restés garnis, 

du mobilier et des marchandises du locataire failli, et que 

• la totalité des loyers absorbe le montant de la vente des-

dits mobilier et marchandises, faite par le syndic au suc-
cesseur du failli. 

Le sieur Vatilliaux, propriétaire de deux maisons à 

Saint-Germain-en-Laye, les avait louées par bail authen-

tique à la veuve Baron, qui y exerçait un commerce de 

nouveautés; ce bail portait que la veuve Baron ne pour-

rait le céder qu'à son successeur, et en restant garante et 

responsable solidaire du loyer. 

Après la faillite de la veuve Baron, le sieur Augcr, syn-
dic de cette faillite, avait vendu, avec l'autorisation du 

juge-commissaire, le fonds de commerce avec les mar-

chandises et-le mobilier, et le droit au bail, aux sieurs 

Santereau et Vérité, moyennant une somme de 16 à 17,000 

fr., qu'il avait touchée de ces derniers. 

Cependant, le sieur Vatilliaux, qui avait reçu tous les 

loyers échus, avaifr produit à la faillite pour tous ceux à 

échoir jusqu'à la un du bail et requis son paiement par j 

privilège, aux termes de l'article 2102 du Code Napoléon; 

son bail était authentique. 

Sur le refus du syndic, un jugement du Tribunal civil 

de Versailles avait ordonné ce paiement par les motifs 

suivants : 

« Attendu qu'il résulte delà combinaison des articles2102 

du Code Napoléon et 819 du Code de procédure civile, que le 

propriétaire a un droit de gage sur les objets garnissant les 

lieux pour les loyers à échoir pendant toute la durée du bail 
authentique par lui consenti; 

« Attendu que si, au cas à la fois de cession ou bail et de 

vente desdits objets au ce-sionnaire, le propriétaire jusque-là 

payé ne pmt, en thèse générale, alors que .-ou gage continue 

à subsister, exiger sur le p ix de solde de ses loyers à venir, 

il en est différemment lorsque lesdiles cessions et ventes oni 

eu lieu par suite de la faillite du preneur; 

« Que le débiteur, dans ce cas, se trouvant déchu du béné-

fice du terme, la créance du baiIit ur devient actuellement exi-

gible, et celte créance étant de la totalité des loyers, c'est de 

ceux-ci que le propriétaire doit dès lors être intégralement 

payé; 
« Attendu qu'il en doit d autant plus être ainsi, lorsque, 

comme dans l'espèce, le bailleur a stipulé pour le cas de cea-

«iûQl* sawrtie solidaire ^oé4«ntt «ewi iw&mit d«» 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4
e
 ch.). 

Présidence de M. Loyson. 

Audience du 1
er
 juillet. 

ORDRE: — ORDONNANCE DE CLOTURE. 

OPPOSITION. 
APPEL. 

Une ordonnance de clôture définitive d'ordre ne peut être at-

taquée que par voie d'opposition, devant le Tribunal où 
l'ordre s'est poursuivi. 

Celte opposition peut être formée tant que les choses sont en-
core entières. 

Est susceptible de contredit et de recli/icalion, la collocation 

qui, dans un ordre provisoire, comprend un capital et ses 

intérêts, à partir de la date de l'inscription de ce capital 

jusqu'il la clôture définitive de l'ordre, sans distinction en-

tre les intérêts conservés par la loi et ceux protégés par 

une inscription particulière requisg plusieurs années après 

la première inscription et après l'inscription -d'autres 

créanciers colloqués pourtant dans l'ordre à un rang in-
férieur. (Bésolu implicitement.) 

L'ordonnance de clôture définitive, qui ne fait que reprodui-

re l'ordre provisoire, ne saurait être attaquée par les 

créanciers qui sont restés dans l'inaction, au lieu de pro-
duire dans tes délais accordés par la loi. 

Le 7 mai 1855 était prononcée la clôture définitive de 

Tord e ouvert à Belley, pour la distribution du prix des 

immeubles ayant appartenu à M. de Chazournes. L'or-

donnance qui la prononçait reproduisait purement et 

simplement l'ordre provisoire tel qu'il avait été notifié 

aux créanciers, sans avoir provoqué de contredits à). 

Mtiliat figurait dans ce règlement pour une créance de 

50,000 fr., qui avait été colloqnée à la date de l'inscrip-

tion requise pour sa conservation, c'est à dire à la date 

du 21 mars 1848. La collocation comprenait, en même 

temps et à la même date, les intérêts de cette somme, 

sans distinction entre ceux conservés par la loi, et ceux 

que M. Milliat avait jugé à propos de protéger par une 

inscription particulière, prise le 2 avril 1852. 

Le 3 septembre 1856, les héritiers de M"" Vuillet-Du-

rand, qui avait été colloquée à un rang inférieur à il. 

Milliat, firent signifier à ce dernier qu'ils formaient 

opposition à l'ordonnance de clôture rendue le 7 mai 
1855. 

Quant au chef de cette ordonnance qui, après avoir 

constaté que M. Milliat, créancier de 68,989- francs 94 

cent , ne recevait que 58,694 fr. 34 c, avait prononcé 

que cette dernière somme serait imputée, en premier 

lieu, sur les intérêts et es frais, et, eu deuxième lieu, sur 

le capital, le demandeur prétendait que cette disposition'était 

irréguliôre et mal fomb e : irréguhère, parce que le juge-

commissaire ne peut ajouter dans l'urdounance de clô-

ture, qui n'est pas communiquée aux créanciers, une 

clause ou un règlement non compris dans le règlement 

proYispire; mal fondée, parea que, ifôqs no ordre qui tîxe 

le rang des hypothèques et dans le rapport des créanciers 

entre eux, la'règle d'imputation établie par l'article V2o4 

du Code Napoléon est inapplicable. Ajournement a été en 

même temps donné à M. Mdliat, pardevant le Tribunal 

de Belley, pour ouïr dire : 1° que l'ordonnance de clôture 

définitive de l'ordre dont il s'agit, en date du 7 mai 1855, 

serait réformée en ce qu'elle prononçait une imputation 

qui était hors des attributions de M. le juge-commissaire, 

et qui changeait l'ordre établi par l'état provisoire ; 2° que 

lasomme de 58",694 fr. 34 c, pour laquelle M- Milliat 

avait obtenu bordereau de collocation, serait imputée, en 

premier lieu, sur le capital de la créance ; en deuxième 

lieu, sur les deux années et l'année courante d'intérêts 

qui doivent suivre le sort du capital ; en troisième lieu , 

sur les frais accessoires, s'ouïr, en outre, condamner aux 

dépens de l'instance. 

De son côté, M. Milliat a fait signifier des défenses 

dans lesquelles il a soutenu que, dans le règlement pro-

visoire de l'ordre Chazoumes, il avait colloque- : 1° pour 

capital de 50,000 fr.; 2" pour les intérêts de cette som-

me, depuis le 17 janvier 1848 jusqu'à la clôture définitive 

de l'ordre conaervés tant par'la loi que par l'inscription 

particulière par lui prise le 2 avril 1850; 3° pour les ac-

cessoires de sa créance, c'est-à-dire pour la^ totalité de 

ce qu'il avait demandé, et ce, antérieurement à la créan-

ce de M"
,e
 Veuillet-Durand, mère des demandeurs, créan-

cière produisante dans ledit ordre ; que ce règlement pro-

visoire avait été dénoncé à celle-ci par exploit de Gouet 

du I
er

 juillet 1853, sans qu'elle eût contredit en temps 

utile ; que même, tout en respectant ce règlement provi-

soire, elle s'était pinte à lui pour attaquer, dans un inté-

rêt commun, devant la Cour impériale de Lyon, les col-

locations attribuées à divers autres créanciers ; que l'or-

donnance de clôture définitive n'avait fait que confirmer 

le règlement provisoire, en ce qui concernait sa colloca-

tion ; qu'il s'était écoulé depuis la date de cette ordon 

nance un délai de bien plus de trois mois, antérieurement 

à la demande de M
me

 Vuillet-Durand ; que même cette 

ordonnance aurait été exécutée par le paiement du bor-

dereau qu'il avait obtenu au vu et au su de ces derniers 

et sans opposition de leur part; que la seule voie de re-

cours contre une ordonnance de clôture définitive en ma-

tière d'ordre, ouverte aux créanciers qui y ont figuré,était 

celle de l'appel; qu'ainsi les frères Durand étaient non-

recevables ; qu'en supposant l'opposition employée par 

eux admissible en principe, elle ne le setait plus aujour-

d'hui, parce que les délais légaux étaient tous expirés et 

qu'il v avait eu exécution pleine et entière de l'ordon-

nance"par le paiement du bordereau, et que, lors même 

qu'ëllp le serait encore, elle ne produirait aucun résultat; 

parce que l'ordonnance de clôture, n'ayant fait que con-

firmer et reproduire le règlement provisoire en ce qui 

concernait sa collocation, il y avait antérieurement à cette 

ordonnance force de chose ji'gée à cet égard, le règle-

ment provisoire n'ayant pas été contredit dans le délai 

utile ; qu'enfin, au fond, la collocation, ainsi que l'ordon-

nance de clôture définitive attaquée, étaient en tout con-

formes aux principes de droit. 

Le 5 février 1857 le Tribunal civil de Belley a rendu 

son jugement en ces termes : 

« Attendu que dans l'ordre ouvert le 20 septembre 1852, 

le sieur Milliat a été colloqué provisoirement, à la date du 

21 mars 1848, pour une somme de 50,000 fr. en capital, et a 

la même date pour les intérêts de cette somme à partir dudit 

jour 21 mars 1848 jusqu'à la clôture définitive de l'ordre ; 

qu'il ne s'agissait donc point seulement d'une collocation 

faite d'une manière vague pour les intérêts échus, ce qui au-

rait voulu dire les intérêts con?ervés par la loi au rang du 

capital, mais d'une somme dont le montant, à quelque chiffre 

qu'il dût s'élever, était établi d'une manière positive; 

« Attendu que cette collocation n'a pas été contredite, 
qu'elle est conséquemment devenue irrévocable après l'expi-

ration du délai accordé aux créanciers pour contester; 

« Attendu que l'ordre provisoire non contredit était la rè-

gle unique et exclusive pour la rédaction de l'ordre définitif; 

que, dans le règlement final, le sieur Milliat devait obtenir 

tout ce qu'il a obtenu dans l'ordre provisoire et au même ti-

tre; qu'il était donc superflu de parler d'imputation dans l'or-

dre définitif; que le sieur Milliat étant porté dans le règle-

ment provisoire pour une somme fixe d'intérêts, devait être 

porté dans le règlement final de la même manière et pour les 

mêmes sommes; que, dans le système des sieurs Vui let-Du-

rand, il aurait fallu, au contraire, imputer sur le capnal tout 

ce qui, dans les intérêts accordés par l'ordre provisoire k ce 

litre, excédait ceux dont le rang était conservé par l'inscrip-

tion, mais que l'on ne s'aperçoit pas que c'est dans ce système 

qu'il y aurait eu excès de pouvoir, et que l'on aurait fait ce 

que l'on n'aurait pas eu le droit de faire, puisque l'on doit en 

tuus points suivre l'ordre provisoire quand il n'a pas été con 

tredit, tandis que, dans les idées des demandeurs, il faudrait 

poser en principe que ce qui a été alloué dans l'ordre provi-

soire à titre d'intérêts doit être alloué dans l'ordre définitif à 

titre de capital, ce qui serait absurde ; 

« Que le système des demandeurs n'aurait eu, sauf les fins 

de non recevoir, quelque apparence de fondement qu'autant 

que l'ordre provisoire n'aurait compris, en fait d'intérêts col-

loques au rang du capital, que ceux qUi étaient conservés, à 

la même date, par l'effet <ie la première inscription, et que 

l'on eût néanmoins alloué, dans l'ordre définitif, tous les in-

térêts échus; que, dans le cas particulier, il est superflu 

d'examiner si la collocalion provisoire du sieur Milliat était 

bien ou mal fondée, en ce qui concerne les intérêts, puis pue 

cette collocation est devenue irrévocable et qu'eue n'est point 

d'ailleurs l'objet du procès actuel, qu'il est néanmoins à re-

marquer que les ventes volontaires, dont les prix étaient à 

di-trrbner, ayant eu lieu dans l'inlerva le qui s'est écoule du 

1" avril 1850 au 15 septembre 1851, et les intérêts de la plu-

part d'icell.-s étant payables aux créanciers à partir de diffé-

rentes dates de l'aimée 1830, le sieur Milliat, à 1 égard d une 

grande partie des acquéreurs, n'aurait pas eu besoin de l ins-

cription par lui ,.rise pour la conservation des intérêts échus, 

pu sque celle du 21 mars 1848, qui avait le capital pour ob-

jet était suff^ante pour produire, a cet égard, le même résul-

tat.'- qiib l'on s'explique ainsi l'absence de tout contredit à la 

demande du sieur Milliat, de la part des sieurs Vuillet-Du-

raud, créanciers ap, elés et produisants dans l'ordre; qu-, 

dan-'tnus les cas et abstraction faite des considérations ci-

dessus, il suffit de démontrer que l'imputation indiquée, dans 

l'ordre définitif et dont on pouvait se dispenser sans que rien 

fut changé à la position des parties, noti seulement n'a pas été 

faite mal » propos, mais qu'elle ét.tit forcée et résultait inévi-

tablement et de l'état de la procédure et des dispositions de 

la loi ; 

« Le Tribunal, sans s'occuper des fins de non recevoir sur 

lesquelles il n'y a pas lieu de statuer en raison des moyens 

PéwmpVJinss du fond, «mis tsutefoi» sans rien préjuger à oe\ 

m 
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égard, renvoie le sieur Milliat do la demande et condamne les 

demandeurs aux dépens. » 

Sur l'appel interjeté par les héritiers Vuillet-Durand, la 

Cour a rendu l'arrêt suivant : , 

« En ce qui touche la recevabilité de l'opposition formée 
par les appelants à L'ordonnance de clôture définitive du 7 

mai 1853 : 
« Attendu que la question à examiner est celle de savoir si 

une ordonnance de clôLure définitive peut être attaquée, et par 

quelle voie et dans quel délai ; 
« Attendu que, pour la solution de cette question, il con-

vient d'abord de rechercher quel est juridiquement le carac-
tère d'une ordonnance de clôture d'ordre, etsi cette ordonnan-
ce est de la part du juge-commissaire un simple acted'instruc-
tion, une mesure purement réglementaire, ou si elle constitue 

une véritable décision judiciaire; 
■< Attendu que, si l'on considère les pouvoirs qui sont attri-

bués par l'art. 739 du Code de procédure civile au juge-com-
missaire procédant à la clôture de l'ordre, l'on ne saurait trou-
ver le caracière d'un jugement dans l'ordonnance de clôture 
d'ordre, puisqu'aueune difficulté n'a pu être soumise au juge-
commissaire, toutes ayant dû se produire à la suite du règle-
ment provisoire et être renvoyées devant le Tribunal ; 

<! Attendu que, dès lors, la voie d'opposition devant ce mê-
me Tribunal est la seule ouverte contre l'ordonnance de clô-
ture définitive d'ordre, et que cette opposition peut être for-

mée tant que les choses sont encore entières ; 
« Attendu, en fait, qus, si l'ordonnance de cette clôture dé-

finitive du 7 mai 1835 a été exécutée entre l'intimé, quelques 

acquéreurs et les héritiers..., elle n'a encore rtçu aucun effet 
en ce qui concerne les dispositions qui font l'objet du procès 
actuel et qui ne pourraient sortir à effet que dans un règle-
ment subséquent ; qu'ainsi les opposants à la forme devaient 

être.déclarés recevables dans leur opposition ; 

« Au fond : 
" Attendu que, dans l'ordre ouvert le 20 septembre 1852, 

l'intimé a été colloqué provisoirement, à la date du 21 mars 

1848, pour une somme de 50,000 fr. en capital, et à la même 
date pour les intérêts, à partir de ce jour, jusqu'à la clômi e 
définitive, sans distinction entre les intérêts conservés par la 
loi et ceux protégés par une inscription particulière prise le 2 

avril 1852; 
« Attendu que ce règlement provisoire a acquis l'autorité de 

la chose jugée à l'encontre des appelants, qui n'ont | as con-
tredit, dans la personne de leur auteur, dans les délais de la 

loi ; 
« Attendu que les appelants opposent à la collocation par 

eux eomestée aujourd'hui, qu'elle comprend deux créances 
ayant, des dates différentes, et que, dans le rapport des créan-
ciers hypothécaires entre eux, la créance des intérêts en vertu 
de l'inscription spéciale est une créance différente de la pre-
mière, et qu'ainsi l'imputari m faite par le juge-commissaire 

est dès-lors irrégulière et mal fondée; 
« Attendu que, s'il est vrai que la co!'o~ation du règlement 

provisoire a compris, pour le règlement des intérêts et des 
fr.iis, deux créances distinctes, et que cette confusion eut pu 
être redressée si elle avait fait l'objet d'un contredit formé 
dans les délais de la loi, la veuve Vuillet-l)ur.rnd, de laquelle 
les appelants tirent leur droit, est restée dans l'inaction la 
plus complète, elle n'a pas agi et elle a ainsi laissé acquérir 
au règlement provisoire l i force de la chose jugée ; 

« Attendu qu'il est certain, d'après le texte de la e d'oca-
tion du reg!ement provisoire, qui a été purement et simple-
ment reproduit dans l'ordonnance de la clôture définitive, 
qu'il n'y a eu qu'une seule collocation pour une somme de 

50,001) fr. et tous les intérêts, tant ceux conserves par la loi 
que ceux protégés par une inscription particulière, et qu'ainsi 
le juge-commissaire, loin de distinguer, a confondu tous les 
intérêts et a placé ainsi son imputation, pour le règlemen- à 
intervenir, sons l'application des dispositions de l'art. 1251 

du Gode Napoléon; 
» Attendu que l'ordre provisoire non contredit, étant la rè-

gle nécessaire et exclusive pour la rédaction de l'ordre défini-
tif, l'intimé doit obtenir tout ce qu'il a obtenu dans cet ordre 

et au même titre ; 
« Attendu, d'ailleurs, que les ventes volontaires dont le 

prix était à distribuer, ayant eu lieu dans l'intervalle qui 
s'est écoulé du 13 avril 1850 au 15 septembre 1>-51, t% les in-
térêts de la plupart de ces ventes étant payables aux créan-
ciers à partir des différentes dates de l'année 1850, l'intimé 
était dispensé de l'inscription pour la conservation des inté-
rêts, puisque celle du 20 mars 1818, qui avait le eapit-d pour 
objet, était suffisante, ce qui expliquerait, par un défaut d'in-
térêt, l'inaction de la veuve Vuillet-Durand à contredire le 

règlement provisoire ; 
■< Par ces motifs, la Cour déclare les appelants à la forme 

non-recevalilts dans leur appel; auJTond, confirme et con-

damne les appelants à l'amende et aux dépens. >■ 

Conclusions de M. Onofrio. MM" Magneval et Marge-

rand, avocats. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondanceparticulière de laGazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Fabrizi, conseiller. 

Audience du 27 août. 

TENTATIVE «'ASSASSINAT. 

L'accusé qui comparaît devant le jury est un de ces 

hommes aux instincts pervers, au caracière violent, tou-

jours prêts à jouer leur vie sous le prétexte le plus futile, 

et qui paraissent destinés à fournir à nos établissements 

pénitenciers leur contingent annuel. Voici, en effet, ce que 

les débats ont établi : 
Le crime reproché à l'accusé Antoine-Pierre Bernardi-

ni, cultivateur de la commune de Valle-d'Alesani, remon-

te à l'année 184?. A cette époque, la Corse, encore agi-

tée par la révolution de 1848, était loin d'être pacifiée, 

e', dans chaque commune, quelques bommes turbulents 

cherchaient à s'imposer par la violence à ceux qui n'a-

vaient ni le courage, ni la force de leur résister. Bernar-

dini avait une soeur dont la réputation n'était pas sans ta-

che; le nommé Lucchesi, iiaiien d'origine, ayant eu l'im-

prudence de se montrer assidu auprès d'elle, Bernardini 

le contraignit à l'épouser, et Luccbesi, qui avait cédé à la 

menace, se sépara aussitôt de sa femme. Un jour, des 

animaux appartenant à Bernardini ayant causé des dom-

mages dans une propriété appartenant à Lucchesi, celui-

ci l'actionna devant la justice de paix, et obtint eontie lui 

une condamnation de 15 fr. à titre de dommages-intérêts 

Depuis lors, Bernardini s'exhala en menaces contre son 

beau-f ère Lucchesi, et répondait à ceux qui le priaient de 

payer le montant de la condamnation prononcée contre lui 

qu'il tenait les 15 fr. au bout de son fusil. Ces menaces ne 

devaient pas tarder à se réa'iser. 
Dans la soirée du 20 juin 1849, Lucchesi se disposait à 

rentrer chez lui, et déjà il avait ouvert sa porte lorsqu'u-

ne explosion retentit et une balle vint se loger .tans la 

porte après avoir eiïlc ;re la tête de Lucchesi, qui se bâta 

de rentrer dans sa demeure et n'osa plus en sortir, de sor-

te qu'il ne put pas voir son assassin qui avait pris immé-

diatement la fuite. 
L'auteur de cet audacieux attentat n'était nuire que 

l'accusé Bernardini. Eu effet, quelques instants avant 

l'explosion, la femme 'Félieie-Barbe Maire avait aperçu 

Bernardini armé d'un fusil et se tenant assis sur un tas du 

bois, à quelques mètres de la maison Luccbesi. Quoique à 

cette époque le port des armes fût permis en Corse, elle 

n'en fût pas moins vivement in presssioimée et pensa au. 

silôt. que Bernardini guettait son beau-frère pour l'assassi-

ner. Du reste, Bernardini*, qui croyait que Luccbesi avait 

été atteint par le coup de fey, n'hésita pus le soir même à 

s'en avouer ('auteur auprès du desservant Ciimaldi, qu'il 

rencontra tur son chemin et auquel il remit la clé de sa 

maison, en lui disant qu'il venait4k tuer Luceiïesi, et 

qu'il voulait aller se placer en embiif$a4p près de la ca-

serne de la gendarmerie pour tuer celui q* oserait aber 

appeler la force armée; puis il disparut. Un autre témoin, 

la nommée Laure-Françoise Crimaldi, l'avait aperçu au 

moment où il faisait feu, et l'avait entendu proférer ces pa-

roles : « Tiens ! voilà pour tes 15 fr. ! » 

fi Malgré l'évidence des faits, des parents communs s'é-

tant interposés pour amener une réconciliation, ce crime, 

quoique dénoncé à la justice par le juge de paix et par la 

gendarmerie, ne fut point poursuivi, parce que l'auteur 

n'en fut pas désigné, et serait peut être resté impuni si de 

nouveaux actes de violence n'étaient venus le signaler au 

ministère public. 
Le 9 juin 1857, Bernardini, se trouvant dans le prétoire 

de la justice de paix, r>'oublia au point de manquer de res-

pect envers le magistrat qui tenait l'audience, et fut, pour 

ce l'ait, condamné à l'amende, séance tenante. Irrité de 

cette condamnation, Bernardini rentre chez lui, charge 

son fusil et s'en va guetter dans les makis qui bordent le 

chemin public le juge de paix qui avait l'habitude de se 

rendre dans la commune de Cervione après avoir terminé 

l'audience. Le hasard vou ut que ce magistrat ne quitta 

point là commune ce jour-là, et Bernardini ne put dès-

lors mettre à exécution le projet criminel qu'il avait for-

mé. Dénoncé pour ce fait à la justice, Bernardini, qui 

avait pris la campagne, ne tarda pas à être arrêté et mis 

en prévention pour la tentative d'assassinat commise en 

1849. 
L'instruction a également révélé un autre fait de nature 

à donner une idée de la violence du caractère de cet ac-

cusé. En 1855, Jean-Pierre Dionisi ébranchait un chêne 

blanc sur lequel Bernardini prétendait avoir des droits. 

Voulant en imposer à son adve saire, il s'arme d'un pis-

tolet et, pendant que Dioni i suivait en compagnie de sa 

fille le chemin qui conduit au village, il l'attaque et essaie 

de faire feu sur lui, mais il en fut heureusement empêché 

par la fille Dionisi, qui n'hésita pas à faire à son père un 

rempart de son corps. 
Tels sont les faits que l'accusation reproche à Bernar-

dini. Répondant aux interpellations de M. le président, 

l'accusé avoue avoir, en 1849, tiré un coup de fusil sur 

son beau-frère Lucchesi, mais il soutient avoir été provo-

qué par ce dernier qui aurait fait feu sur lui de l'intérieur 

de sa maison ; ses réponses embarrassées n'ont pu dé-

truire les faits que l'instruction a recueillis à sa charge, et 

sa mauvaise réputation n'était pas de nature à 1 i mériter 

l'indulgence du jury. 
L'accusation a été soutenue avec talent par M. le sub-

stitut Montera. 
Mc Ollagnia a présenté la défense de l'accusé Bernardi-

ni, mais ses généreux efforts,dignes d'une meilleure cause, 

n'ont pu triompher de l'évidence des fails et de la triste 

moralité de son client. 
Après un résumé remarquable par sa clarté et son im-

partialité, M. le président a posé au jury les diverses 

questions résultant de l'instruction et des débats. 

Reconnu coupable de tentative de meurtre avec circon-

stances atténuantes, Bernardini a été condamné à douze 

années de travaux forcés. 

Audience du 28 août. 

INCENDIE. 

Le l" janvier 1857, les communes de Santo-Pietro et 

San-Cuirno procédaient, suivant l'usage, à la répartition 

par le sort, entre les différents chefs de famille, des errains 

communaux, La parcelle dénommée Tenga sur laquelle 

existe une cabane fut ai' si attribuée à Cbiarelli, Frazzoh 

etCuerini; malgré cette attribution du sort, l'accusé, Ignace 

Costa, se présente à eux et les somme de quitter ces lieux, 

ajoutant que, dans le cas contraire, il mettrait le feu à la 

cabane. Quelques heures après, il reparaît armé d'un fusil 

et les force à s'éloigner en leur jetant des pierres. Le len-

demain, Cuerini ayant voulu se îendre sur les lieux pour 

y reprendre le joug qu'ils y avaient laissé la veille, Costa 

le provoqua, cherchant à l'attirer dans un ravin où il l'au-

rait sans doute immolé ; mais Cuerini, qui connaissait la 

méchance té de cet homme, se hâta de prendre la fuite. 

Quelques instants après, les bergers d'Ano virent une fu-

mée épaisse s'élever de la cabane, et l'accusé Costa et sa 

fille s'éloigner en emportant sur le dos des sacs de paille. 

Il était donc évident que Costa venait d'iucendier la cabane 

et d'enlever une partie de la paille que Cuerini et ses com-

pagnons y avaient entassée. La paille qui restait devint en 

un instant la proie des flammes, mais la cabane, construite 

eu pierres sèches et recouverte en terre, suivant l'usage 

du pays, résista à l'action du feu. Costa avait pris aussi-

tôt la fuite, mais il fut arrêté dès le 12 juillet,et il compa-

raît aujourd'hui devant le jury accusé d'avoir mis volon-

tairement le feu à une cabane servant d'habitation, de 

menaces verbales de mort et de port d'armes prohibées. 

Les débats n'ont lait que confirmer les fails recueillis à 

l'instruction. 
Des doutes pouvaient toutefois se présenicr à l'esprit 

du jury sur la qualification légale des faits ; la cabane de 

Tenga no servait d'habitation que d'une manière acciden-

telle, étant surtout destinée à contenir de la paille pour 

les bestiaux ; aussi M. le président a-t-il cru devoir poser 

au jury la question subsidiaire d'incendie do récoltes abat-

tues et mises en tas. 
L'accusation a été soutenue par M. le substitut Montera, 

et la défense présentée par Me Ollagnia. 
M. le président a ensuite résumé les débats avec son 

habileté ordinaire. 
Le jury ayant répondu affirmativement sur la question 

posée d'office par le président, Costa a été condamné à 

sept années de réclusion. 

COUR D'ASSISES DE LA MEUSE. 

Présidence de M. Briehard, conseiller à la Cour 

impériale de Nancy. 

Audience du 6 octobre. 

COXCI SSION ET FAUX PAR ON RECEVEUR DE L'ENHF.GISTRËMEXT. 

Voici comment l'acte d'accusation formule les grir fs 

imputés à l'accusé : 

« Au mois d'août 1855, 'o sieur Lonis-François-Au-

guste Régnier fut nommé receveur de l'enregistrement au 

bureau de Condreconrt. Là, sa gestion ne tarda pas à atti-

rer d'une manière lâcheuse les regards de son administra-

lion. Dès la lin de 1856, et surtout dans les premiers mois 

de 1857. la vérification de son bureau révéla des irrégula-

rités graves; des perceptions ex>gérées et des omissions 

de recettes fuient constatas; enfin ou découvrit<pie des 

faux avaient été commis. Une autorisation de poursuites 

fut demandée et obtenue. 
« Dans le bureau de Gondrecourt se trouvait, depuis un 

certain nombre d'années, un commis nommé Bailiot. Ce-

lui-ci avait toujours joui de la confiance des receveurs et 

notamment de Régnier, qui lui laissait la part principale 

dans la gestion de ses affaires-. Dès le début de l'informa-

tion, le 12 mars dernier, Baiilot se suicidait, et l'on trou-

vait sur lui une leltre dans laquelle il disait qu'il se don-

nait la mort pour éviter une condamnation aux travaux 

forcés. L'instruction a établi eu effet qu'il s était rendu 

coupable d'un juranr! nombre de faux, dont plusieurs 

étaient même antérieurs à l'arrivée de Régnier au bureau 

de Gondrecourt. 

« Toutefois, cette découverte fut loin d'avoir pour ré-

sultat la justification complète du receveur. Plusieurs 

faits blâmables restèrent à sa charge, et, parmi ces faits, 

la chambre des mises en accusation en retint deux, pour 

lesquels elle le renvoya devant la Cour d'assises de la 

Meuse. 
« Dans le courant du mois d'octobre 1856, Régnier 

avait reçu de Mc Voivret, notaire à Gondrecourt, au nom 

des héritiers de Germigny, une somme de 8,682 fr. 30 c; 

il avait délivré quittance de cette somme ; cependant il 

n'élait dû en réalité que 8,582 fr. 30 c, et c'est cette der-

J mère somme qui avait été portée en recette. Peu après, 

| M. le vérificateur Hodez se rendit au bureau de l'accusé 

pour le vérifier; il avait entre les mains un paquet de quit-

tances qui lui avaient été remises par M" Voivret, et par-

mi lesquelles se trouvait celle de la somme payée au nom 

des héritiers de Germigny. Obligé de sortir, le vérifica-

teur laissa ce paquet dans le bureau ; à son retour, la 

quittance avait disparu. 
« Les soupçons se fixèrent sur Régnier : les difficultés 

qu'il fit pour délivrer une nouvelle quittance à M" Voivret, 

l'intérêt qu'il avait à masqinT l'excédant de 100 francs 

versé par ce notaire, ont laissé à penser que Régnier, en-

core bien qu'il ait fini par restituer 100 lrancsà Mc Voi-

vret, devait être i'autetir de cette soustrac ion. 

" Dans les derniers mois de 1855, Régnier, à la prière 

d'un sieur Michel, avait adressé à l'administration une 

demande en restitution d'une somme de 428 fr. 28 c, 

versée par ce dernier. Le 28 avril 1856, une restitution 

de 53 IV. 24 c. ayant été accordée par le ministre, un 

mandat de cette somme fut envoyé par M. le directeur du 

département île la Meuse au receveur de Gondrecourt. Ce 

mandat portait en chiffres l'ind cation de son montant (53 

fr. 24 c), et plus bas la même éuonciation en toutes let-

tres. Michel a déclaré que, dans le courant de mai, Ré-

gnier le fit appeler et lui dit qu'il n'avait été accordé 

qu'une restitution de 5 fr. 24 c, que cette somme était 

insuffisante pour couvrir les frais de la demande, mais 

qu'il lui faisait remise du surplus. Michel, se croyant son 

obligé, n'avait pas examiné attentivement le mandat; 

il avait vu seulement qu'à la colonne des chiffres la som-

me portée n'était que de 5 fr. 24 c., et il avait signé ce 

mandat pour l'acquitter. L'examen de cette pièce a paru 

justifier l'assertion énergique et réitérée de Michel: en 

effet, le chiffre 3 semble avoir été rétabli après un gratta-

ge; d'autre part, l'employé qui a rédigé le mandat a dé-

claré qu'il ne croyait pas que le chiffre 3 fût de sa main et 

qu'il ne s'était pas servi de grattoir dans la confection du 

j mandat, tandis que ce chiffre 3 parait se rapprocher des 

chiffres semblables écrits de la main de Régnier. On a 

donc été amené à induire que, pour s'approprier la 

somme du mandat, Régnier aurait commis cette altéra-

tion. » 

A raison de ces deux faits, le receveur Régnier a été 

renvoyé devant le jury, sous l'accusation de concussion, 

de détournement de quittance, de faux et d'usage de 

faux. 
Dans un long interrogatoire, remarquablement dirigé 

par M. le président, Régnier a été appelé à s'expliquer, 

non seulement sur les faits de l'accusation, mais encore 

sur tous ceux qui, n'étant pas compris dans l'inculpation, 

ne pouvaient figurer aux débats que comme élément de 

moralité. U s'est défendu d'avoir jamais commis autre 

chose que des actes de légèreté et de mauvaise adminis-

tration, et a vivement repoussé le reproche d'improbité. 

' Treize témoins ont été entendus. 
M. Lelong, procureur impérial, a soutenu énergique-

ment l'accusation. 
Me Larzillière-Beudant, avoué, a présenté la défense 

d'une manière aussi habile que pathétique. 

Après un résumé lucide et complet de M. 'e président, 

les jurés sotit entrés dans la salle de leurs délibérations, 

et iis en sont revenus avec un verdict entièrement négatif. 

En conséquence, M. le présidenj. a prononcé l'acquitte-

ment de l'ac usé. 

CHROlNiaUE 

PARIS, 9 OCTOBRE. 

Claire Ory faisait bien des envieuses ; dans la mc.re 

semaine on l'avait vue se parer successivement de deux 

bertlios, d'une palatine, de deux robes de soie, une verte, 

une blei.e, sans compter de frais et coquets accompagne-

ments do rubans et de manchettes en dentelles et eu four-

rure. Rose ne revenait pas de son élomieinent : une sim-

ple lingère, disait-elle, qui ne gagne que trente sous par 

jour! Et qui n'est pas jolie ! ajoutait Anna. Et qui ne fré-

quente que des garçons tailleurs ! surajoutait l'ambitieuse 

Palmyre. « tout cela n'est pas naturel, disaient les trois 

amies, nous la forcerons à s'expliquer. » 
Claire, mise en demeure de s'expliquer, sut s'en tirer en 

fille d'esprit ; elle détacha de ses épaules une berthe pour 

en orner celles do Rose ; Anna fut p iée d'accepter les 

manehelles de fourrure, et Palmyre les manchettes de 

dentelles. 
Mais il y avait une quatrième amie, Eiisa, une grande 

brune, un peu sèche, un peu majeure, dont l'imagination 

trottait également et qui n'avait rien reçu po r la calmer, 

ni berthe. ni manchettes, pas même un certain ruban rou-

ge qu'elle avait lorgné d'une certaine façon, elle, la bru-

ne majeure. Cela n'est pas naturel ! disait-elle comme tou-

tes les autres, et elle jura d'avoir le mot de l'énigme. Le 

mot n'était pas difficile à trouver. Elfe alla chez la pa-

tronne de Claire, lui pari* de la toilette excentrique de sa 

jeune ouvrière, des cadeaux dont elle accablait ses amies; 

elle cita les objets, les berthes, les manchettes, les rubans, 

les robes, la palatine, si bien qu'à cette énumération la 

patronne semblait assister à l'inventaire de sa propre 

garde-robe. Vite, elle ouvre ses armoires où elle trouve 

nombre de places vides, et plus vite elle va chez le com-

missaire de police faire sa déclaration. 
Vous êtes bien coupable, dit M. le président à Claire 

Ory, traduite aujourd'hui devant le Tribunal correction-

nel. Soment nous avons à juger des filles de votre âge 

po. r avoir soustrait à leurs maîtresses que ques chiffons 

d'une valeur insignifiante, ce qui est biern mal, et ce qui 

noue oblige à les condamner,- mais vous, vous opérez eu 

grand ; vous volez des objets de valeur, des robes, des 

fourrures, et le vol est si bien inné en vous, que vous vo-

lez non pas pour garder ou vendre, mais pour faire des 

cadeaux. 
Claire, qui est de toute petite taille, répond en minau-

dant: On peut bien emprunter de la toilette à une pa-

tronne sans être une voleuse; vous savez, messieurs, 

qu'un peu de coquetterie n'est pas un c ime. 
M. le président : La coquetterie est un crime quand elle 

conduit au vol. 
Claire, toujours avec beaucoup d'agrément : La preuve 

que je ne siiis pas une voleuse, c'est que j'offre de tra-

vailler chez madame jusqu'à ce que je l'aie payée de ses 

effets. 
la patronne : Bien des mercis ; je n'ai pas e .vie qu'elle 

me dévalise ce qui me reste. 
M"" Claire, toujours souiianie, t'est entendue condam-

ner à trois mois de prison. 

—• Neveu, gros garçon trapu, voiturier de son état 

plaisante pas, en certaines circonstances, sur sa vi' nn 

d'homme, bien que d'autres fois il en fasse bon mar 

Le 25 du mois dernier, il avait noyé cette même Y ■ 

té dans une foule de litres, et il la compromettait c\ ^i"-' 

ne rue en apostrophant les passants et leur lançant ' -~ 

sage des noyaux de prunes. Des agents de police ini^~ 

viennent, l'engagent à passer tranquillement son eh» ■ * 

ce à quoi sa dignité s'oppose formellement. « Alors il?111' 

venir au poste, lui disent les agents; voulez-vous 

suivre, et nous vous laisserons libre? — Puisque ie n°US 

libre, répond dignement Neveu, je ne veux pas aile SU'S 

violon. » Sur ce, les agents lui prennent son mouchoir ̂  

poche avec lequel ils lui lient les mains et lui donnent P 

dre de marcher. « Un homme ne marche pas att u 
comme une bête, » répond le voiturier, et il se jette ^ 

terre, jouant des jambes et des bras pour empêcher a ̂  
ne le saisisse. "u °n 

Le cas devenait embarrassant; les deux agents ne 

souciaient pas de le traîner jusqu'au poste; ils cliercl a' 86 

un moyen lorsque, d'aventure, ils aperçoivent un torn'h0' 

reau qui revenait à vide et, requièrent le charretier de X 

mettre à leur disposition. Enchanté de l'aubaine le cl 

retier arrête son tombereau, enlève la planche dederrif^" 

le fait basculer et prête un solide coup de main aux ife? t' 

pour y faire glisser son récalcitrant collègue. L'opérai 

n'était pas facile; si Neveu avait été indigné qu'on lui p°n 

chaînât les mains, selon son expression, avec son mn~ 

choir de poche, il était pourpre de colère qu'on osât le 'U* 

ter dans un tombereau; aussi sa résistance fut telle aup" 

pour la faire cesser, il fallut lui lier les pieds comme C' 

lui avait lié. les mains. on 

Neveu comparait aujourd'hui devant le Tribunal co 

rcctionnel, sous la prévention de rébellion. 

M. le président : Vous voyez quelles sont les suites H 

l'ivrognerie. Vous vous êtes mis dans un état à ne pin» 

avoir votre raison, et quand des agents vous invitent à 

ne pas troubler la paix publique, vous refusez de leur 

obéir, et vous leur répondez par des voies de fait. 

Neveu: Tant qu'ils m'ont parlé comme à un homme 

j'ai répondu comme un homme, mais quand ils m'ont eù 

enchaîné avec mon mouchoir de poche comme une bête 

féroce, je leur ai dit de ne pas toucher à mon honneur et 

que les mouchoirs de poche n'étaient pas inventés pour 

attacher les bras de leurs propriétaires. De plus, tout le 

monde n'est pas sans savoir que, pour marcher, il faut 

avoir les bras balants, surtout quand les jambes sont af-

faiblies. 
M. le président : Il a bien fallu vous attacher, puisque 

vous refusiez de marcher. 

Neveu : Passons encore sur le mouchoir, mais le tom-

bereau ! c'est donc pas honteux pour un homme, qu'on 

vous mette dans un tombereau, comme si c'est qu'on se-

rait une charogne ou une voirie! Mettons que j'ai eu 

tort de gigotter, mais c'est pour mon honneur, et pas 

pour faire de la peine à ces messieurs. 

Le Tribunal a condamné le digne voiturier à quatre 

mois de prison. 

— Jean Gilles, dit Schiller, un beau et robuste garçon 

de vingt-cinq ans, est prévenu de voies de fait. 

On appelle le plaignant. Un homme d'une cinquantaine 

d'années, des lunettes d'or sur le nez, line tabatière d'or 

à la main, se lève du banc des prévenus. 
Vous êtes donc détenu aussi? lui demande M. le prési-

dent. 
Le plaignant : Malheureusement, monsieur, depuis 

bientôt trois semaines, et si vous saviez pour quel motif! 

M. le président : Quel est ce motif? 
/.e plaignant : Le motif va se trouver dans ce que j'ai 

à vous dire contre ce jeune homme, qui me cause tous 

les tourments imaginables, comme vous allez voir. 

W: le président : Exposez votre plainte. 
Le plaignant : Le 18 septembre, vers cinq ou six heu-

res du soir, en passant dans la rue du Temple pour aller 

à mon atelier surveiller mes ouvriers, M. Olivier, mon 

arm, qui était avec ce jeune homme (le prévenu) sur la 

porte d'un marchand de vin, me pria d entrer prendre 

quelque chose avec eux. Je venais de dîner, et je n'ayas 

besoin de rien ; mais, pour faire plaisir à M. Olivier, j en-

trai et j'acceptai un verre de gomme. Nous passâmes dans 

une salle, et ces messieurs, qui n'avaient pas dîneuse ti-

rent servir à manger. Je voulais toujours m'en aller a mon 

atelier, mais ces messieurs ne voulaient pas y consentir 

et me retinrent jusqu'au moment où on leur apporta 

carte; elle se montait à une dizaine de francs, car 

avaient beaucoup bu; quant à moi, je n'avais pris, p 

dant tout leur dîner, qu'un seul verre de gomme. . 
Comme je me levais pour m'en aller, M. Schiller, 4 

avait la carte à la main, me dit: « On ne s eu va I* 

comme ça ; il s'agit de payer, en amis, chacun son ew-

— Mais vous ne parlez pas pour moi, lui dis-je^ 

savez bien que je n'ai pris qu'un verre de gomme, 

que ça vous a convenu, me répondit-il ; vous eue 

nous, vous paierez comme nous. » Je crus enco <r ^ 

plaisantait, et je lui tournai le dos pour me retuwî^j 

il me retint par le bras, en me tirant si fort, que je . ̂  

sur le carreau. C'est alors que ce jeune nomm^ 4j>une 

d'une force extraordinaire, me retint Par ie"nfj je rn" 
main, et me frappa la tête à coups de botte. Uu< '

 et
 ]

e 

i élevai, j'étais indigné ; j'envoyai chercher W ■ m( 

fis arrêter, malgré les observations de M. uim, -'t ue r> 

priait de lui pardonner. J'aurais bien mieux i ^
so0f 

coûter, comme vous allez voir, mais la colère n 

Pas- encore 
M. le président : Vous ne nous avez pas u 

quand et pourquoi vous avez été arrêté ? ^ aj|eï voit 
d»ns 

lutôtu*" 

Le plaignant : M'y voici, monsieur, et v°us js 

si on peut être plus malheureux que je ne >e 

cette affaire. Je vous ai dit q e mon ami on I 

ancien ami Olivier n'était pas content do ce q ' f ^il 

l'ait arrêter M. Schiller; il |ura do se venger de ^ 

s'est vengé ; voici comment: Il avait eu une o 

une soi-disant bonne, qu'il avait renvoyée et <1 arifja H 

toujours chez lui lui faire des scènes. H me (e0f' 
lui donne;- un conseil pour le débarrasser ne c. ,|,f( 

Je lui d s qu'il fallait aller chez le commissaire ̂  ,),. 

la signaler; mais comme il ne voulait pas lair 

marche, je lui fis une autre proposition. Je,v,? aniioni'e ' 
votre concierge, lui dis-je, je lui dirai qu ci^ (le f\ 

cette femme que je suis chargé par le couii-D"* ftU(*f 

lice de la faire arrêter si elle se présente de n » cj'aifiI 

vous. M. Olivier fut enchanté de mon projet, j i 

la faiblesse d'e >écuter à la lettre. vollS t>1 

M. le président : Nous comprenons, e[ 

passer pour un agent de police? _ • 
Le plaignant : Pour rendre service a un M , £ 

à un ami, qui a eu l'indignité de me dénonce'^ f 
B}re gémir en prison depuis trois semâmes, 

quand j'en sortirai. ... „ eSt c**^. 
M. le président : Si tout ce que vous c ̂

 v0
„
5

« 

justice, quand votre cause viendra a l a ' J 

dra compte du mauvais procède de votre dl, 
Après ces explications, des t^oins sont

 a 

le lait imputé à Schiller, qui a été condam 

jours de prison. 

— Une jeune personne d'une vingtaine e 

avec une certaine recherche, mais dont a 1 vi-

sait quelque peu eu désordre, se promena. ̂  ju 

heures du soir, d'un pas chanceuuit sur 
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marche peu assurée éveilla l'attention des 

illance de ce côté, qui la suivirent à dis-

en sl" Vp,-ént pas à la voir s'agenouiller ou plutôt 

c'"e ' unrdement sur les genoux près du bord de 
brassez10111 

»(ifr 

V8 

iber pans ce 

en s(;cr
 ,

R(
4
C
ipiter dans le fleuve. Heureusement pour 

cha*seL protégés par l'obscurité, avaient pu s'a-

e*1'? ?» réclamer en promettant de la surveiller plus 

"l -ivement 
i l'avenir. 

tte position elle parut prier, puis, faisant 

^i'ie- va"a ,i elle se releva très péniblement, prit son 

*>f.* !' « A la grâce de Dieu ! » et eidin, elle 
\fi ,,i li'f.'O'*^ . Anna 

m 
Vcl,a " r ils protégés par 
J|c, 'cS "^bri'iil et étaient arrivés assez à temps pour la 

rtticersaI!S,. vêtements au moment où elle allait accom-

pli [:
ns

cnsé. Us la conduisirent immédiatement 

pl'r cel \pki Bastille pour l'empêcher de renouveler cette 

iif *
10 t là ils reconnurenl que cette jeune tille était 

' ,n'l!'Ve''tat complet d'ivresse. On a su plus tard que 

■i'"' U"4 linRÔre du quartier Saint-Antoine, et sa famille 

allée la 

. pêcheur à la ligne s'était installé hier sur le ca-

e Martin, non loin du pont d'Angoulême, et, après 

^■nassé plusieurs heures sans prendre le plus petit 
aV0'' ■ il se disposait à rejoindre son domicile, lorsqu'en 

p°'ss0lj
S
on dernier coup de ligne, il vit sa flotte plonger 

feati. Soupçonnant qu'un poisson avait enfin saisi 
s9llS Le fixée à l'hameçon, il essaya de le ferrer en impri -

f**".
 son

 scion une saccade bien combinée, mais il 

f"! ut aussitôt que son hameçon était accroché au 
8a'f et pour ne Pas le perdre avec une partie de la li-

{dut avoir recours au croc d'un marinier pour le 

f&jjjcgt p n'eut pas plutôt donné deux ou trois coups 

^sori croc, que sa ligne remonta à la surface, soulevée 
a,eC

 e
 puissance sous-marine, qui ne tarda pas à appa-

raître sous la forme d'un paquet de linge assez volumi-

De"[X

e
'
n

u n'était autre que le cadavre d'un enfant nouveatr 
c0 • »v« masculin £ , 

,formé de cette triste découverte, a ouvert immédiate-

ment une enquête à ce sujet. 

„Un incendie s'est manifesté hier, 'entre huit et neuf 

heures du soir, rue Popincourt, 23, chez un lustreur en 

teries. C'est, dans une cave renfermant une grande 

Ce paquet ayant ete ouvert, on constata que son 

' lit autre que le cadavre d'un enfant nouveati-

';du sexe masculin ayant séjourné plusieurs jours dans 

"eau. Le commissaire de police delà section des théâtres, 

%0k de marchandises que le feu a pris accidentelle 

J]éiit, et en quelques instants tout a été embrasé. Les sa-

mirs'-pnmpiers des abattoirs Popincourt, accourus dans 

le premier moment avec leurs pompes, ont pu heureuse-

ment concentrer l'incendie dans son foyer primitif et s'en 

rendre entièrement mai res après une heure de travail ; 

jisis tout ce qui était renfermé dans la cave a été réduit 

«cendres. La perte est évaluée à 10,000 fr. L'industriel 

incendié était assuré. D'après l'enquête ouverte immédia-

tement par le commissaire de police de la section Popin-

court, l'incendie paraît avoir été allumé accidentellement, 

ainsi que nous l'avons dit, par quelques étincelles échap-

pées d'un fourn eau servant de séchoir. 

ÉTRANGER. 

TURQUIE (Constantinople). — On lit dans la Presse d'O-

rient du 30 septembre : 
« Vendredi soir, vers dix heures, un assassinat a été 

commis à Galata dans le café d'Espagne, tenu par M. Ga-

bail. le nommé Joseph, Italien, garçon de café, aélésans 

provocation, dit-il, frappé île quatre coups de poignard. 

L'assassin est un Maltais : deux coups ont porté dans l'é-

paule gauche, le troisième au haut de la colonne verté-

brale derrière le cou, et le quatrième au milieu du dos. 

Aux cris poussés par la victime, le propriétaire de la mai-

son est descendu dans le café et a reçu au bras un coup 

de poignard, qui heureusement ne l'a que légèrement at-
teint. 

«Tout en face du café d'Espagne se trouve un poste 

de cuvas : plusieurs d'entre eux furent témoins du crime. 

Cependant l'assassin sortit du café sans qu'il fût mis obs-

tacle à son évasion, et alla se réfugier chez uu cordonnier 

grec. Mais M. Gabail ne l'avait pas perdu de vue ; il se 

jeta courageusement sur l'assassin qu'il parvint à contenir 

seul Les cavas se décidèrent alors à lui prêter main forte, 

et le coupable fut conduit à la police de Galata. 

" Le malheureux Joseph est, nous dit-on, dans un état 

désespéré ; il
 a

 reçu les premiers secours d'un médecin 

maltais qui se trouvait dans un café voisin. Ou a dù le 

transporter ce matin à l'hôpital français, à Péra. 

« te matin, une perquisition a été faite dans la maison 

w le crime a été commis. Dans l'appartement le plus 

T10} (iui est tout-à-fait indépendant du café d'Espagne 

'lut est habité par le propriétaire, la police a mis la 

M sur une caisse de poudre de fabrication anglaise. La 
80 a été saisie et transportée à la police. » 

^-BELGIQUE (Liège).—On lit dans le Journal de Liège : 

'itfui " n°US r?PPorle qn'un crime, d'autant plus affreux 

crj3égtjj
e
™

e l>1"tl âgée à peine de dix-sept ans serait ac-

dans I Gil ^tr° ''auteur) a été commis vendredi dernier 
Bois | commune d'Aywaille, au hameau de Ville-eu-

iecëT con"'' sous 'e nom de Chefna. Voici les détails 
rend !'■' s'est passé dans des circonstances qui le 
^"' jusqu'à présent inexplicable : 

était air "mlin> un garçon de dix ans, Joseph B..., 

Survej|]
U aUX c'lîlmPs avec quelques vaches confiées à sa 

Niable Ce' C t' vers *"x heures, celles-ci revinrent à 
abSe,u'r s?ns.'eur conducteur. A i premier moment, cette 

itiaig
 So

 " Jeune va lier ne causa aucune appréhension ; 

à sa ro 'i !euce se prolongeant, on crut devoir se mettre 

de se , '
r
j °- Les différents endroits où avait l'habitude 

ton
S
|
es

 eildre B... avec ses vaches furent explorés dans 

fticces ,"8, ^u'i'és dans tous leurs recoins, mais sans 

la nuit'" ,'es rec»erehes se continuèrent assez avant dans 

jours SL
01 ''Çeommeucèrent le lendemain samedi, tou-

9 fairt'.' S (1" °" pût découvrir le moindre indice de nature 
Bientôt!?uPÇ0llrier <;u qu'était devenu le jeune garçon. 

tuiLe s
n

,!'
l
>en''ant on fut, par une circonstance toute for-

'< U 
ia voie de la vérité 

dtlris îtt m?rr™'' R—> du villf,Se ue 111 Rei(i< raconta que 
dredi 2 octobre, jour de la dispa-iti ven 

"'
C|

. , .•••> u avait etitendu au loin des cris plaintils, 
yau même avoir distinmié les mots : « Pardon ! 

Wl 

Si* 
lui l%âi

s

 l>as' " ct",î' s'é|at't dirigé vers l'endroit d'où il 
r'e" ei)t

e
 ''U° ces cris étaient proférés, il n'avait plus 

"utimép"^!''. ("os Paroles, rapportées en présence de la 
la ^lèrem « e"AI,no *'•••> âgée d'environ dix-sept ans, 

terç,,. " | le' point que plusieurs personnes le remar-

« i
G
 ,le dirent. 

8aisi
Sa

 g||Cre' a .qni l'on fit connaître l'agitation qui avait 

5*ce|j
e
 "/aux paroles de R..., voulut lui-même inlerro-

« ^ ,
C1, 

s heaucoup d'instances, il parvint à lui faire /Hier, 
7'isla '",*"'.se trouvant aux champs avec Joseph B..., 

2® Pierre , r d" ventlredi, elle lui avait lancé un coup 
^iereim1'".'avait atteint à' la tête et tué sur le coup. 

?e, pi,i
s
 ™a cet aveu en présence du père de la victr 

"l'Ire s en demeure de se rendre à l'endroit oii le 

l!1Sait-el
i0

 . con""nis, elle s'y refusa, dans la crainte, 

.i^ésiir,; ' i',011 "usât de représailles à son égard, mais 

On
 s
'

v

 ,lte

1
''ois le lieu où devait sc t!'ouver le ca_ 

IB
 lts donnés ni"'

 cePellflant, malgré les renseigne-
C°rPs du Jei B ^eone fille' 011 ne P:irvinl à découvrir 

Jt-une B.,, qu'après de longues recherches: 

dSJïJÏX&fc ravait lM et
 recouvert 

ae lougeres qu'il lut enfin retiré. 

de^omlml!!
6

', M f
UlaVr

°
 préscntil 11,1 s

P^!acle horrible : 
end o w PI T bl6SSrS lm?Tent ^é faites et. plusieurs 

Soarée du 'i
 WSf 8ffPenSe 3 11 avait ia

 « moitié scpaiee du tronc ! 

casionnp
n
u

ait d

(

01iC paS,,t,n C0U') de Pierre ̂  avait oc-
le dhe 1P °n du maU,eureux vaclie'-, ^, sur ce point, 

f, , 1 Preveilue était complètement conlrouvé 
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VARIÉTÉS 

CONSCIENCE ET SCIENCE DU DEVOIR, introduction à une ex-

plication nouvelle du Code Napoléon, par M. OUDOT, 

professeur à la Faculté de droit de Paris. 2 volumes 
m-8°. Paris. Durand 

On emploie généralement les mots: Science du droit 
pour designer la connaissance des lois naturelles et posi-

tives. Ne serait il pas plus exact de substituer à cette dé-

nomination celle de Science du devoir? Le droit n'est-il pas 

un corollaire, une conséquence, un résultat dérivant d'un 

principe antérieur qui est le devoir? Si nous avons des 

droits dont nous puissions nous prévaloir, n'est-ce pas 

parce que les autres ont des devoirs à remplir? En outre, 

le mot droit ne renlérme-t-il pas une idée d'orgueil ; Je 

mot devoir, au contraire, ne correspond-il pas à une idée 

d'humilité? M. Oudot s'est posé toutes ces questioas dans 

une introduction à une nouvelle explication exégétique du 

Code Napoléon qu'il prépare en ce moment. Cette intro-

duciion, qu'il vient de publier, a pour titre : Conscience 

et Science du Devoir. C'est la préexistence du devoir sur 

le droit; c'est aussi cette idée toute morale que l'homme 

doit avant tout remplir les obligations qui lui sont impo-

sées envers Dieu, envers lui-même, envers ses sembla-

bles, qui ont dirigé M. Oudot dans la conception de son 

livre et dans le choix de son titre. 

«Devoir! dit l'auteur (tome 1er, p. 14), voilà le mot 

générateur par excellence. .N'est-ce pas mettre l'ombre à 

la place de la lumière que de présenter en première ligne 

à l'égoïsme de l'individu l'image de ce qu'il peut deman-

der à autrui, au lieu de présenter à la charité de l'indivi-. 

du sur un plan plus avancé l'image de ce qu'il doit à au-

trui? » Ces pensées morales, nobles, généreuses, ont di-

rigé M. Oudot dans l'exécution de son travail où on les 

trouve exprimées à toutes les pages. 

Cette introduction à l'explication du Code Napoléon 

remplit deux volumes in-8". Elle est la partie capitale de 

l'œuvre entreprise par le savant professeur. C'est là en 

effet qu'il discute le mérite des divers systèmes adoptés 

jusqu'à présent; c'est là qu'il expose et justifie sa mé-

thode. Dans le reste de l'ouvrage cette méthode sera ap-

pliquée à l'explication de la loi. 

On comprend que les bornes de cet article ne nous 

permettent pas de donner ici une analyse complète, exacte 

et précise de cette volumineuse introduction, où tout 

s'enchaîne, où les déductions sont tellement liées les unes 

aux autres qu'il n'est pas possible de séparer un chapitre 

de" ceux qui le précèdent et de ceux qui le suivent. C'est 

un tout dont aucune partie ne peut ni ne doit être appré-

ciée isolément. La pensée de M. Oudot était de montrer 

comment l'idée du devoir existe chez l'homme et d'expli-

quer comment cette idée est le principe de toutes les lois, 

de celles que Dieu a imposées au monde, c'est-à-dire des 

lois naturelles, et de celles que les hommes se sont faites, 

c'est-à-dire des lois positives. Dans l'exécution de son 

œuvre, M. Oudot n'a pas perdu de vue un seul instant le 

but qu'il s'était proposé, il ne s'est pas laissé égarer par 

des digressions étrangères à sou sujet, il a su subordon-

ner tous les détails à la mise en relief de sa pensée prin-

cipale. 

Ce qu'on pourrait lui reprocher, ce serait d'avoir repris 

les choses de trop haut, d'avoir voulu tout démontrer et 

de n'avoir acceplé aucune donnée de l'expérience, sans 

en avoir contrôlé l'exactimde. Ainsi, par suite de ce mode 

de procéder, M. Oudot, qui prend pour point de départ 

l'existence de l'idée du devoir, est arrivé à rechercher 

quel est le mode de la formation des idées dans l'entende-

ment humain ; et à ce propos il rappelle et discute à peu 

près tous les systèmes de psychologie qui se sont pro-

duits depuis les plus anciens philosophes de la Grèce jus-

qu'aux derniers travaux de l'école écossaise. H examine 

la grave question de la division des i iées, en idées néces-

saires et idées contingentes ; et sa conclusion i st que l'idée 

du devoir est une idée nécessaire qui existe dans les for-

mes mêmes de l'intelligence, mais qui n'apparaît qu'à l'oc-

casion de Ui sensation. 
La première partie de l'ouvrage de M. Oudot est donc 

entièrement consacrée à la psychologie. 
Après avoir, dans cette première partie, recherché la 

nature de l'idée du devoir, l'auteur traite, dans la seconde, 

de la foi au devoir. Pour que la foi au devoir puisse exis-

ter chez l'homme, il faut qu'il ait foi en son intelligence, 

c'est-à-dire nu'il ne soit pas sceptique; qu'il ait foi à l'exis-

tence de Dieu, c'est-à-dire qu'il ne soit pas athée; qu'il 

ait foi à la distinction du moi, du monde extérieur et de 

Dieu, c'est-à-dire qu'il ne soit pas panthéiste; qu'il ait foi 

à la liberté humaine, c'est-à-dire qu'il ne soit pas fatalis-

te ; enfin, qu'il ail foi à l'existence spéciale du devoir, 

c'est-à-dire qu'il ne confonde pas le devoir avec l'ordre 

arbitraire imposé par la force, créé par la convention ou 

tracé par l'autorité. 
Tels sont les principes d'où doit découler, selon 51. Ou-

dot, la foi au devoir. Fidèle à i:a méthode, il ne les accepte 

pas comme des sortes d'axiomes, mais il en entreprend la 

démonstration. C'est ainsi qu'a attaque le scepticisme ; il 

passe en revue tous les argumeuls sur lesquels s'appuie 

cette doctrine, et il la réfute avec l'ardeur et la vivacité 

d'une honnête et profonde conviction. Il n'admet pas plus 

le scepticisme provisohc que le scepticisme délinitil. 

L'athéisme ne trouve pas non plus grâce devant M. Ou-

dot,et pour en démontrer toute l'inanité, il donne les 

preuves de l'existence de Dieu en examinant les divers 

systèmes de théodésie qui ont été professés depuis I or -

gin de la philosophie. De la démonstration de l'existence 

de Dieu il tire celte conséquence que K3 droit nature: é-

maue directement de la Oivmité, et il condamne cette 

proposition de Grotius : « que les maximes du droit na-

« turel ne laisseraient pas d'avoir lieu eu quelque ma-

« tiière, quand fi êtmj on accorderait, ce qui ne se peut 

-< sans uu crime horrible, qu'il n'y a point de Divinité. » 

C'est qu'eu effet il nous est impossible de concevoir une 

loi quelconque, soit physique, sotl morale, sans la ratta-

cher à l'auteur suprême de toutes les lois, à Dieu Piu-

tarque n'a-t-il | as du qu'il serait plus aisé de battr une 

vdle en l'air que de constituer un Etat sans l'idée de Dieu? 

Ce n'était pas tout que d'avoir prouvé 1 existence de 

Dieu et d'avoir démontré que Dieu est la source du droit 

naturel; il fallait établir que Dieu est distinct de l'homme, 

car si l'Homme est absorbé dans la Divinité, il ne peut 

avoir de devoir à remplir envers Dieu, envers soi-même, 

envers le monde extérieur ; en ell'et, comment pourrau-il 

distinguer co qui est bien de ce qui est mal, soit envers 

soi-même, soit envers le monde extérieur, puisque ni lui 

ni ce monde, confondus dans la Divinité, n'auraient d'exis-

tence propre, spéciale, dis iuetc? Aussi M. Oudot devait-

il, avec l'esprit généreux qu'on lui connaît, s'élever très 

vivement contre l< s doctrines du panthéisme. A cet argu-

ment des panthéistes , que « Dieu ne serait pas Dieu si 

« quelque partie détachée de lui cessait d'être lui, » il ré-

pond avec saint Luc : « Quœ impossibilia sunt apud ho-

« mines, possibilia sunt apud Deurn, » et avec Pascal : 

« Dieu est infiniment incompréhensible , parce que, 

« n'ayant ni parties ni bornes, il n'a nul rapport avec 

« nous. » 

Quant au fatalisme, est-'l besoin de dire que M. Ou-

dot est un de ses plus fougueux adversaires ? Le devoir no 

serait plus qu'un va n mot si le libre arbitre n'existait pas, 

si toutes les phases de l'existence de chaque individu 

étaient tracées à l'avance et si nous devions rigoureuse-

ment exécuter ici-bas tout ce qui serait écrit dans le livre 

du Destin. 
Mais comment la foi au devoir se trouve-t-elle démon-

trée? M. Oudot s'est appliqué, dans la partie de son ou-

vrage que nous venons d'analyser jusqu'à présent, d'éta-

blir que la foi au devoir était possible; il a réfuté tous les 

systèmes de métaphysique et de théodicée qui eussent 

empêché l'existence du devoir, mais il faut prouver cette 

existence. L'auteur tire ses preuves de l'universalité de la 

croyance de l'humanité. L'humanité ne pense-t-elle pas 

sous l'impression de la foi au devoir ? N'inllige-t-elle 

pas le blâme à celui qui nuit au prochain? Ne croit-

elle pas aux. remords dont il est déchiré? N'accorde-

t-elle pas au contraire, à celui qui rend ce qu'il doit 

au prochain, l'estime, la louange, le respect, l'admira-

tion? N'agit-elle pas aussi sous l'impression de la foi au 

devoir? Chaque peuple n'a-t-il pas des lois qui ont pour 

but de convertir et de formuler en règles les diverses ap-

plications du devoir ? — D'autre part encore, le langage 

de l'humanité atteste sa foi au devoir. Ces mots lois, bien, 

mal, distinction du bien et du mal, n'en sont-ils pas des 

preuves péremptoires ? 
La conscience du devoir forjne la troisième partie de 

l'œuvre de M. Oudot ; il y étudie la révélation absolue 

des caractères du devoir, le sentiment relatif de l'amour 

do. devoir, le sentiment relatif du mérite et du démérite 

de nos actions, enfin la connaissance relative des objets 

du devoir. C'est la réunion de ces sentiments divers qui 

forme ce qu'il appelle la conscience du devoir. Le princi-

pe le plus important qui se dégage de la conscience du 

devoir est ainsi formulé par M. Oudot : Assistance due 

par tout être à tout être. Ce principe une fois posé, le rôle 

de la science du devoir commence. Ce rôle, dit l'auteur, 

consiste, à chercher la réponse à ces deux questions : 

Quels sont le f objets de l'assistance due? Quelle est l'éten-

due de l assistance due? 
C'est à l'étude de cette science du devoir que se trouve 

consacré le second volume de l'ouvrage de M. Oudot. 

Dans ce volume, nous signalerons le livre VIII, intitulé : 

Grandes divisions de la science du devoir. C'est là que 

l'auteur a exposé une théorie déjà professée par lui de-

puis longtemps sur la division du droit, en droit détermi-

nateur et en droit sanctionnateur. Le droit déterminateur 

constitue la distinction du bien et du mal, le droit sanc-

tionnateur fait respecter cette distinction. Toute législa-

tion, selon M. Oudot, se trouve ainsi partagée en deux 

moitiés. La seconde est nécessaire, à cause des vices de 

l'homme, pour faire respecter la première. 

Ensuite M. Oudot subdivise le droit, soit détermina-

teur, soit sanctionnateur, en droit national, droit des 

gens, droit international fédéral, et droit international 

proprement dit. Puis il subdivise encore tous ces diffé-

rents droits en droit politique, droit de famille, droit privé, 

droit public, droit religieux. 
On voit que M. Oudot professe selon une méthode qui 

lui appartient en propre. Le livre VIII, dont nous avons 

extrait seulement quelques divisions principales, mérite 

d'être étudié avec Je plus grand soin. Pour en donner une 

idée exacte, il faudrait le reproduire en entier, car le rai-

sonnement y est si suivi et si serré qu'il ne prêterait pas à 

l'analyse. 
Comme nous l'avons déjà indiqué, et comme on peut le 

voir par ce qui précède, la méthode de M. Oudot s'éearle 

de celles qui sont généralement adoptées. Faut-il blâmer 

ou f. I citer l'auteur de cette innovation? Nous ne com-

prend rions' pas qu'on vît sans un vif intérêt toutes les ten-

tatives qui ont pour but de faire progresser la science du 

droit et partant la législation. Ce n'est certes pas en entas-

sant des commentaires nouveaux sur des commentaires 

anciens qu'on fera faire des progrès à la science. Il faut, 

pour atteindre ce but, les ouvrages de critique, d'examen 

et de discussion. Tel est le livre de M. Oudot, et", comme 

tel, il mérite d'être accueilli avec faveur par tous les amis 

sincères de la science du droit. 
L'Introduction, qui vient d'être publiée, est avant tout 

un ouvrage-philosophique, où l'auteur expose et déve-

loppe ses idées et ses principes généraux._ Pour pouvoir 

les apprécier et les juger en toute sécurité, il nous faut at-

tendre la suite de l'ouvrage, où ils sont appliqués à l'ex-

plication de nos lois civiles, et surtout du Code Napoléon. 

Ch. DUVEIIUY. 

SALLES D'ASILE. 

Le cours pratique des salles d'asile ouvrira sa première 

session de l'année 1858 au mois de janvier prochain. 

L'objet de ce cours est d'enseigner aux aspirantes la mé-

thode des salles d'asile et de les préparer à diriger ces 

établissements soit à Paris, soit dans les déiiartemenls. 

Ghaque session dure quatre mois. On y admet des in-

ternes et dos externes, de 21 à 40 ans. Au-dessus do cette 

limite il faut une dispense d'âge. 
M. le minisire A>f l'instruction publique, pour encoura-

ger et favoriser le zèle des personnes qui aspirent à la di-

rection, des salles d'asile, a voulu que renseignement 

donné au cours pratique lut entièrement gratuit, ainsi que 

tout ce qui s'y rattache» Des bourses et des demi bourses 

(nourriture, blanchissage, etc ) sont en outre accordées 

par lui aux aspirantes qui eu fout la demande et parais-

i sent avoir des droits à cette faveur. 
La pension, pour les personnes à qui leurs ressources 

permettent d'eu acquitter le prix, est ue COffr. par mois. 

Les demandes doivent être adressées à M. le ministre 

de l'instru.l'ion publique, d'ici au 1''' décembre pro-

chain. 
Les inscriptions sont reçues, jusqu'à la même date, 

au cours pratique des salles d'asile, rue dos Ursulines, 

n° 10. 
Les pièces à joindre à la demande sont : l'acte de ma-

riage ou l'acte de naissance. 

LA. CAISSE COMMUNE, créée parle Comptoir et Mo-

niteur de la Bourse (4e année), vient de clore son 

; exercice trimestriel le do septembre. 

L'administration annonce aux intéressés que cet 

' exercice a produit pour les trois mois seulement ou 

I r.ÉNBFicK nK 6 Pooit ioo, qui sera payé à bureau ou-

vert, au siège de la Société, à partir du 6 courant. 

Les versements, pour concourir aux opérations fi • 

nancières du quatrième trimestre, seront reçus jus-

qu'au io octobre inclusivement. 

Les statuts de la Caisse commune sont envoyés à 

tous ceux qui en font la demande. 

Adresser les fonds et valeurs à MM. A. POUSSINEAU 

et C% directeurs-gérants, banquiers, 4a> rue Notre-

Dame-des-Victoires. 

Dans les villes où la Banque de France a des suc-

cursales, on peut verser au crédit de MM. A. Pons-

SINEAU ET C*. 

Honric de Paris du 9 Octobre 185*, 

« <k/«, î Au comptant, D" 67 SO.— Hausse « 05 c. 
8 **' | Fin courant, — 67 60.- Baisse « 10 c, 

4 5/
, | Àu comptant, &"o, 91 23.— Hausse « 75 c. 

' I Fin courant, — .— 

AU COMPTANT. 

3 3ioj. du 22déc... 67 50 
3 0T0 (Emprunt).. .. 

— Ditol858... 

4 0(0 j. 32 sept 
4 1(2 OpO de 1823... 
i l[2 0[0de!85S... 91 25 
4 1 [2 0(0 (Emprunt). 

— Ditol855... 
Act. de la Banque... 2960 — 
Crédit foncier 550 — 
Société gén. mobil... 815 — 
Comptoir national... 675 — 

FONDS ËTRi.rfGERS. 

«rapl.(C. Rotsch.)... 113 25 
£mp. Piém. 1856... 90 73 

— Oblis.1838 

E»p.,30[0, Detteext. 
— Dito, Dette int. 38 — 
— Dito,pet Coup. — — 
— Nouv.30[0Diff. 26 -

Rome, 5 0[() — — 
Turquie(emp. 1854). — — 

A TERME. 

3ÔÏÔTT..V. 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1,2 0[01852 f 
4 1T2 0]0 (Emprunt) 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig.delaVille (Em-
prunt 28 mil lions. 

Emp. 50 millions... i 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la. Seine.., 
Caisse hjpothéi aire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSE 

II.-Fourn. de Morte. 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
Gaz, C''Parisienne.. 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris.., 
Omnibus de Londres 
CieImp.d.Voit.depl 
ComptoirBonnard... 

060 
395 
192 50 

635 
98 

895 
U8 
57 

146 

75 

75 
50 
25 

1" 
Cours. 

"67^75 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

67 83 "67 50 

D" 
Cours" 

T7~60 

CHEMINS DE FEU COTES AU PAHQUZT, 

Paris à Orléans..... 1350 — 
Mord s 890 — 
Cbemindel'Esti'anc.) 692 50 

— (nouT.) 680 — 
Pari» à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 620 — 
Ouest 690 — 
Gr.eentral de France. 606 25 

| Bordeaux à la Teste. ~ — 
j Lyon à Genève. 
| St-Ramb.àGrenobl*. 530 — 
Ardennes et l'Oise... 
Graissessacàlléziers. iîS -
Société autrichienne. 677 50 
Central-Suisse 450 — 
Victor-Emmanuel... 490 — 
Ouest de la Ssiisse... 

Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, pour la rentrée de Faure, 
la Fête du village voisin, Jocoude ou les Coureurs d'aventures, 
opéra-comique en trois actes, paroles d'Etienne, musique de 
Nicolo. Faure remplira le rôh de Joconde et Mlle Decroix celui 
de Jeannette; les autres rôles seront joués par Mocker, Pon-

chard, Lemaire, Beckers, M11*5 Lhéritier et Bélia. 

— A l'Odéon, Tartuffe, avec Tisserant et M11" Ramelli, ac-
compagné des Fourberies de Scapin, pour les débuts de M. 

Volnay. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui 108° représentation de 
la Reine Topaze. M"'e Miolan Carvalh i remplira le rôle de To-
paze. Demain dimanche, par extraordinaire, Euryjnthe, pré-

cédée de Monsieur Griffard. 

— VAUDEVILLE. —Quatrième représentai ion de Jocrisse mil-
lionnaire, dr! M. Pagesis, avec Parade pour principal inter-
prète, et Triolet, de MM. Clairvitle et Pol Mercier, dont le 
franc et bien légitime succès est assuré chaque soir par les 
artistes qui ont nom Delaimoy, Cliambéry, Galaberd, Mme" 

Chambéry et Pierron. 

— Tous les soirs, à l'Ambigu-Comique, le drame à la mode, 
les Viveurs de Paris. M"e Page joue le rôle de Berthe, Dumai-
ne celui de Henri, et Laurent celui do Cabirol. 

— GAITÉ. — Le Père aux écus est un drame très intéres-
sant, rempli de péripéties saisissantes et remarquablement 
joué par l'excellente troupe de ce théâtre, surtout par Ghilly, 
Aubrée et Mmes Lacressonnière et Lagier. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. Relâche, en attendant la 
première représentation du drame nouveau en cinq actes et dix 
tableaux dans lequel jouera Bocage. Débuts de Mmc Aeaïs Rey. 
Au quatrième tableau un divertissement espagnol. 

— Aujourd'hui samedi, au Cirque de l'Impératrice, grande 
représentation extraordinaire au bénéfice de M"'0 Bridges. 

— Aujourd'hui .«amedi, àl'Hippodrome, par extraordinaire, 
•2 vaches sont engagées, dont G en liberté. Demain dimanche, 
clôture des courses des vaches landaises. 

— ROBERT-HOUDIN. — Voici les titres des principales expé-
riences qui coinp, seront la nouvelle séance de M. llamil-
toa : La Pluie d'or ou l'Art de l'aire fortune, l'invulnérable, la 
Photographie h la vapeur, If; Secret de la Magie, les Merve I 
leux eiï-Hs de l'électricité; et, enfin, la reprise de la seconde 

vue et la suspension éthéréenne. 

— Si'i c.TACLE DU PASSÉ-TEMPS. — La fouie se porte de plus 
en plus aux soirées magiques du Passe-Tempâ, qui est devenu 
le rendez-vous privilégie des nombreux promeneurs des boule-

vards. 

— CON'CEP.TS DE PARIS. — La deuxième tombola dramatique 
a eu lieu mardi dernier. Les trois numéros sortis sont le 345; 

qui a gagné une entrée au Théâtre-Lyrique; le 4'J4, qui a ga-
gné une entrée au Gymnase, et le 313, qui a gagné une entrée 
aux Concerts de Paris , eiidant uu mois. Les deux entrées de 
théâtres sont valables pendant un an et ont droit à toutes les 
places pour hommes comme pour dames. — Aujourd'hui sa-
medi, 4E féte de nuit musicale et dansante, d i neut heur, s du 
soir à '.rois heures du malin. Arbau et son orchestre. — .Mardi 
prochain, grand concert extraordinaire. 

imprimerie de A. GUÏOT, rue Nenve-dos-Matburina, 18-ii 
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SPECTACLES DU 10 OCTOBRE. 

OMiRA. — 

FRANÇAIS. — Le Pamphlet, Philiberte. 

OPÉRA-COMIQUE. — Joconde, la Fête du village voisin. 

ODÉON. — Tartuffe, les Fourberies de Scapin. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Rigoletto. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Reine Topaze. 

VAUDEVILLE. — Jocrisse millionnaire, le Triolet. 

GYKMASE. — Les Petites Lâchetés, l'Esclave du mari. 

VARIÉTÉS. — Gentil-Bernard. 

PALAIS-ROYAL. — La Veuve au Camélia, le Chapeau de pail e. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 

AMBIGU. — Les Viveurs de Paris. 

GAITÉ. —Le Père aux Ëcus. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Relâche. 

FOLIES. — Petit Bonhomme vit encore. 

BEAUMARCHAIS. — La Bohémienne de Paris. 

BOUFFES PARISIENS. — Une Demoiselle, Vent du soir. 

FOUES-NOUVELLES. — La Devinette, Barbe Bleue. 

LUXEMBOURG. — Maria l'esclave. 

ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 

HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la France. 

PRÉ CATELAN. — Ouvert tous les jours, depuis six heures du 

matin jusqu'à onze heures du soir. 

CONCERTS DE PARIS (ancien concert Musard). — Tous les soirs, 

de 8 à U heures. — Prix d'entrée : 1 fr. et 2 fr. 

MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeudis 

et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées 

lundis, mercredis et vendredis. 

dansantes les dimanches, 

SOCIÉTÉ MARSEILLAISE 

DES FILETS A LA. MECANIQUE 
MM. les actionnaires de la société marseillaise 

des Filets A la Mécanique sont convoqués 

en assemblée extraordinaire pour le mardi 27 oc-

tobre 1837, à deux heures, au domicile, à Paris, 

de M. Arsène Coussin, rue des Bons-Enfants, 21. 

La îéunion aura pour objet l'apurement des 

comptes du gérant démissionnaire, la nomination 

d'un gérant définitif; l'examen et le vote : 1° des 

modifications qu'il serait uti e d'apporter aux sta-

tuts; et 2° des mesures propres à assurer l'admi-
nistration de la société. 

11 est rappelé qu'aux termes des statuts il faut 

être propriétaire de dix actions pour être admis à 
l'assemblée. 

Les actionnaires seront reçus soit sur la présen-

tation de leurs actions, soit sur la production d'un 

certificat de dépôt de M. Longin, place de la Ro-

tonde, 39, à Marseille, ou de M. E. Foulton, rue 

Pigalle, 36, à Paris. 

Le président dn conseil de surveillance, 

(18451) CHOCQUET. 

COMPMT DE L'ACIER CHlPiÔT 
( BREVETS ÉTRANGERS ). 

Messieurs les actionnaires sont prévenus que 

l'assemblée générale extraordinaire qui avait été 

annoncée pour le 26 septembre dernier n'ayant pu 

avoir lieu faute d'un nombre suffisant d'actions 

représentées, ils sont convoqués de nouveau au 

siège social, rue de Clichy, 74, le lundi 26 octobre 

courant, à trois heures et demie, en assemblée 

générale extraordinaire. Cette réunion a pour ob-

jet : l'approbation des comptes présentés par M. 

Meunier, gérant démissionnaire; la nomination 

d'un nouveau gérant; et diverses modifications à 

apporter aux statuts de la société. Aux termes de 

l'article 35 des statuts, les délibérations qui seront 

prises par ladite réunion seront valables quel que 

soit le nombre des actionnaires présents et des 

actions représentées. 

Pour avoir droit d'assister à cette assemblée 

générale, les porteurs de cinq actions de capital 

au moins devront déposer leurs titres trois jours 

avant la se utee chez MM. Meunier et C", rue de 
Clichy, 74, contre un 

carte d'admission. 

(18150) 

récépissé qui 

MEUNIER 

servira de 

etC*. 

E
'ftAI V- préparatoire au génie civil, aux écoles 

LULli des arts et métiers, aux différents em-

plois des chemins de fer ;. construction de machi-

nes à vapeur. 12, rue des Batailles, àChaillot. 

(18454)* 

rRI?T Caoutchouc, toiles cirée?, chaussures, vê-

ul\h I tements. 168, r.bivoli,g<t hôte! du Louvre. 

(18399 r 

TAITIlHItfi e
" Papier cuir IMPEttMHA-

1 II! 1 (Jlluij m!,ES,ardoisoïdo, brevetées s. g. 

d g. Dubois et Desfeùx, rue Payen, 10, a Grenelle 

(Seine). Pose et expédition. (18155)* 

""préparée par G- JO/.KAE , ph., dont il'^^^^* 
faut toujours exiger la signature rouge couverte 

du timbre impérial, approuvée par l'Académie de Méde-^i 
cine est si active, qu'une seule boite, eu moyenne , guérit les 
maladies contagieuses et pâles couleurs sans nausées ni colique». 
Dépôt gén. PU. des Panoramas, rue Montmartre, 151.4 f. la boite. 

TABLE »ES MATIÈB,
ES 

DE LA GAZETTE DES TRÏBIE^ 

JU*aée 1856 

Prix : Paria,a fr. wlétuirleine 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux m„ A 

du-Palais.2. '
 de ïf

arl
Bv 

■V? F.e.t3?îBîï,.^e- rmAru»» btre, i r. 20c. 
LARMOYER, CilKAt.*. DHOUAUT SUC' 

M dérouleurs, t» m ruedes Vicux-Auïustins 
lien f adr"" au" « j auartier Montmartre. 

(18452) 

E.e» AaBonce», H^cla**,.* 

trlelies uu asjtre», mont reç« 

bsirenii do Journal, 

"lu, 

v • | ' • ■ ; « 
Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le StROZ* fFécorces d'oranges amer es de J.-P 
Wj JÊ Wi ëkW. W* mr harmoniser les fonctions de l'estomac et celles des intestins. Il est mL, ,' 
lianWAfi qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'estomac où' 1 e,ÎSîS,?,e 

migraines, spasmes, crampes, aigreurs, Suite de digestions pénibles. Son gnnt agréable, la facilité avec hnî, .11
 ES 

supporté par le malade, toul le fait adopter comme le spêcilique certain des maladies nerveuses aiguës ou uTiJi
 csi 

gastrites, gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux.de cœur, vomissements îtervc.i" '
ll,es

' 

Le Sirop préparé par J.-P. I.aroze se délivre toujours en flacons spéciaux 
(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux ), avec étiquette et instruction scellées des 
cachet et signaiure ci-conue : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

A Paris, chez J.-P. LAROZE, pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs7 26 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

«^
!
-<ir^-«>^ac-<&-«»^S-«^^c-çs-*gg-«Bg' 

PUBLICATION OFFICIELLE. 

Pour 1857 ( 159e année ), 

EN VENTE CHEZ A. GCYOT ET SCRIBE, 
Rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

La publication légale de* âete* de Société est obligatoire dans la 61A8BTÏE BBS TniBCNAlJX. le raHOIT et le JOURNAL CJÉWÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 10 octobre. 
Eo l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(4625) Etablis, tréteaux, échelles, 
scies, outils de menuisier etc. 

(.4526) Bureau, fauteuil, paquets de 
laine filée, châles, comptoir, etc. 

(4527' Gilets, pantalons, paletots, 
redingotes, chemises, bottes, etc. 

(4528) Bureau, fauteuils, chaises, 
bibliothèque, divan, coussin, etc. 
Pince du Marchô-aux-Chevaux. 

(4529) Tonneaux de porteur d'eau à 
cheval et à bras, cheval, etc. 

A Batignolles, 
boulevard de Clichy, 52. 

(4530) Comptoir, chaises, tables, six 
appareils, deux fûts de vin, etc. 

Le U octobre. 
A Passy, rue de l'Eglise, H. 

(4523 bis) Comptoir, tables, tabou 
rets, vin rouge, bouteilles, etc. 

A Courbevoie, 
sur la place du marché. 

(4531 Tables, tabourets, comptoir 
brocs, série de mesures, etc. 

A Batignolles, 
sur la place publique. 

(4532) Appareils a gaz, eomploir, 
mesures, brocs, mobilier, etc. 

Le 12 oclobre. 
En l'hôtel des Conunissaires-Pri 

seurs, rue Bossini, 6. 
(4533) Billards et leurs queues, ta-

bles en marbre, comptoir, etc. 
Bue de Provence, H. 

(4534) Buffet, étagère, glaces, lam-
pes, rideaux, piano, tables, etc. 

Le 13 octobre. 
Rue des Barrés-St-Gervais, 14. 

(4535) Balais en crin, brosses, sabots, 
pelles, battoirs, rouets, etc. 

SOCIETES. 

Etude de M» Victor DILLAIS, avocat-
agréé, 12, rue Ménars. 

D un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le vingt-neuf sep-
tembre mil huit cent cinquante 
sept, enregistré. 

Entre M. Frédéric-Jacques-Théo-
phile ÉOELlNE, demeurant à Paris, 
rue Chabanais, 7; 

M. Pierre-Alexandre PAUVERT, 
demeurant .aussi à Paris, rue Mon-
torgueil, 67, 

El M. Antoine-Nicolas BANES, de-
meurant même ville, rue de Varen-

nes, 30 ; 
Il appert : 
Qu'il a élé formé entre les parties 

line sociélé en nom collectif ayant 
pour objet l'exploitation d'une mai-
son de, commission pour l'achat et 
la venle des fonds publics et autres 
valeurs négociables à la Bourse. 

Sa durée a élé fixée à cinq années 
consécutives, qui commenceront le 
premier octobre prochain (rail Iciil 
cent cinquante-sept), pour finir A 
pareille époque de mil huit cent soi-

xante-deux. , 
Le siège de la société sera établi 

ù Paris, rue Chabanais, 7. 
La raison et la signature sociales 

seront EDELINE, PAUVERT et BA-
NÈS. 

M. Edeline aura seul la signature, 
à charge de n'en l'aire usage que 
pour les affaires de la société. 

Le droit rte gérer et d'administrer 
appartiendra cependant aux trois 
associés. 

Pour extrait : 

(,7842) DILLAIS. 

D'une délibération prise en as-
semblée générale extraordinaire par 
MM. les aclionnaires de la Compa-
gnie du matériel agricole perfec-
tionné des cullivateurs et des hor-
ticulteurs, sous la raison sociale : 
JOURD1ER et C», réunis au siège so-
cial à Paris, rue Lat'ayelt», 35, le 
vingt-neuf septembre dernier, dont 
un extrait a été copié sur timbre de 
trente-cinq centimes et enregistré à 
Paris le neuf oetobre mil huit cent 
cinquante-sept, folio 103, case 5, par 
le receveur, qui a reçu les droits, 

11 a été extrait ce qui suit : 
1° Il est procédé au vote de l'em-

prunt de cinquante mille francs, et 
ie recensement fait par les trois 
scrutateurs donne pour résultat soi-
xanle-trois voix pour et trois voix 
contre ; 

En conséquence, lout pouvoir est 
donné au gérant pour contracter le-
dit emprunt selon le mode et les 
conditions qu'il jugera le plus con-
venables ; 

2» Autorisation est donnée au gé-
rant de vendre ou de fusionner, au 
mieux des intérêts de la société, 
sauf ratification de l'assemblée gé-
nérale, laquelle aura le droit abso-
lu d'accepter ou de refuser le traité 
à intervenir; 

L'assemblée, consultée, vote à l'u-
nanimilé ladite autorisation; 

3» Tous pouvoirs sont donnés au 
gérant pour faire les publicalions 
légales où besoin sera. 

Four extrait : 
Le président. 

Signé : J. DE BAVLNY. 

Le secrétaire, 
(7847) Signé : LECOMTE. 

S» Que le siège de la société est à 
Paris, rue Montmorency, 32; 

6" Et que le fonds social est de dis 
mille francs. 

Pour extrait : 

(7841) BO.N VALET. 

Cabinet de M. E. BELLOGUET, rue 
Montmartre, III, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, t'ai' 
triple à Paris le premier octobre mi1 

huit cent cinquante-sept, enregistra 
en ladite ville le cinq, folio 818, ca-

Eiïtre M. Alfred CHAUDET, archi-
tecte, demeurant à. Paris, rue La-
val, H, 

Et : 1° M. Joseph MARCHAND, de-
meurant à Paris, rue Joubert, 9; 

2» M. Emile MARCHAND, demeu-
rant à Paris, rue Rochechouarl, 32, 

11 appert : 
Que la société de fait formée entre 

les parties susnommées, par con-
ventions verbales, en date du vingt 
juin mil huit cent cinquante-six, 
pour la création et la publicaiion 
de l'Album illustré des théâtres, bals 
et concerts de Caris et. du Guide des 
théâtres jet salle» de concerts, a été 
dissoute à partir dudit jour premier 
octobre mil huit cent cinquante-
sept, et que M. Chaudi-t a éle nom-
mé liquidateur de ladite sociélé, 
avec tous pouvoirs nécessaires. 

l otir extrait : 
(7845) BELLOGUET. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du premier octobre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

11 appert : 
I» Qu une sociélé en nom collectif, 

pour le commerce de gaînerie pour 
étuis de lorgnettes, a été formée en-
tre MM. Jacques - Gabriel-Amable 
BONVALET et Eugène-Charles DON-
CHERV, tous deux gainiers, demeu-
rant à Paris, rue Montmorency, 32; 

2° Que la sociélé a commencé le 
premier octobre md huit cent cra-
quant-sept pour finir le même jour 
de l'année mil huit cent soixante-

douze ; „_
XT 

3° Que la raison sociale est BON-
VALET et DONCHERV; 

4- Que les deux ascociés ont la si-

gnature; 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le cinq octobre mi' 
huit cent cinquante-sept,enregistré 
à Paris le six du même mois, l'oIÎO 
90, recto, case 2, par Poinmey, au 
droit de six francs trènte-qualre 
centimes, 

Entre : 

Madame Louisc-Antoinette-Emilie 
HOUSSAYE, épouse assistée et au-
torisée de M. Eugène BKRTHION, cl 
seleur, avec lequel elle^demeure, à 
Paris, rue NoIre-Dame-de-Nazarelh. 
n" 36, d'une part. 

Et madame Louise-Henriette GA-
DINOT, épouse assistée et autorisée 
de M. Paul-Henry ZANO, sertisseur, 
avec lequel elle demeure aussi, à' 
Paris, rue Notre-Dame-de-Nazareth 
ii° 36, d'antre part, 

11 appert : 
Que la société formée entre les 

susnommées, sous la raison : Fem-
mes BERTHION et ZANO, pour la fa-
brication et la vente des fleurs arti-
ficielles, suivant acte sous seing: 
privés, en date du vingt-cinq juillet 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré à l'aris le vingt-sept du même 
mois, folio 153, verso, case 7, par 
Pommey, au droit de six francs, est 
et demeure dissoute et résiliée à 
partir du premier oetobre courant. 

Madame Berthion est seule liqui-
datrice, avec tous les pouvoirs atta-
chés a ces fonctions. 

Pour extrait : 
BERTHION. L -A. E. H., P»« BERTHION 

ZANO. L.-H. G., fw ZANO. 

(7843J 

Cabinet de M. DUHAMEAU, rue 
Sainte-Anne, 63, 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double, en date des vingt-neuf 
et trente septembre mil huit cent 
cinquante-sept, 

Entre : 
1= M. Frederick-William CHAPLIN, 

entrepreneur de transports, demeu-
rant a Paris, ru" Pagevin, 12 ; 

2° M. Henry-Wiliiam-Kowley MI-
MARDIÈRE, demeurant à Londres, 
I, The Grove Hammersmith; 

Ledit acte enregistré à Paris, le 
sept octobre mil huit cent cinquan-
te-sept, folio 95, verso, case I, par 
Pommey, aux droits de six francs, 

11 résulte qu'aux termes d'un a, le 
passé à Londres, le trente et un août 
mil huit cent cinquante-sept, con-
formément aux lois anglaUes, les 
susnommée onl formé entre eux 
line sociélé en nom collectif, ayant 
pour objet l'exploitation d'une en-
treprise de Iransports parterre et 
par mer et agence de douane; 

Que la durée de ladite société a 
été fixée à sept années, qui ont coin -
mencé à courir le premier septem-
bre mil huit cent cinquante-sept ; 

Que la raison sociale est CHAPLIN 
et MIMARD1ERK, et le siège social à 
Londres, 49, King William slreet ; 

Que les deux associés ont la signa-
ture sociale ; 

Que lesdits susnommés sont con-
venus île donner à ladite société 
force et valeur en France, dans tes 
termes ci-dessus, et qu'en consé-
quence un nouveau siège social est 
établi à Paris, rue Pagevin, 12. 

A. DUIIAMEAU, 

(7844) mandataire. 

M. Euïène RHODEZ, fabricant de 
filets et coiffures, demeurant à Pa-
ris, rue Bourbon-Villeneuve, 57, 

Et M. Emile LEL'DIERE, négociant, 
demeurant à Paris, ci-devant rue 
Neuve-Sainl-Eustaehe, 3.ï, et actuel-
lement rue Rourbon - Villeneuve, 
11° 53, 

Onl déclaré dissoudre, comme en 
effet ils ont dissous, à partir dudit 
jour neuf oclobre mil huit cent cin-
quante-sept, la société en nom col-
lectif établie entre eux à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, n° 57, pour le 
commerce de coiffures en chenille, 
et autres articles pour l'exportation, 
sous la raison sociale Eugène RHO-
DEZ et LEUDIEIÎE, aux. t'rmes d'un 
acle sous signatures privées en date 
à Paris du quinze septembre mil 
huit cent cinquante-sepl, enregistré 
et publié. 

M. Rhodez a été nommé liquida-
teur de ladite société avec les pou-
voirs les plus étendus, notamment 
pour la réalisation de l'actif. 

Pour extrait : 
— (7846) Signé : RHODEZ. 

Sc'&ÏÎSita*. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du neuf octobre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le même jour, 

Etude de Mr V DILLAIS , avocat-
agréé, 12, rue Ménars. 

D'un procès - verbal en date à 
Pai is du vingt-sept septembre mil 
huit cfent cinquante-sept, enregistré 
en la même ville le neuf octobre 
suivant, par le receveur, aux droits 
de deux francs quarante centimes, 
procès - verbal d'une délibération 
prise par l'assemblée générale des 
aclionnaires de la Sociélé de carbo-
nisation du bois, formée par acle 
sous seings privés du vingt-quatre 
février mil huit cent cinquaiile-
sept, déposé pour minute a M« Fou-
clier, nolaire à Pa is, le lendemain, 
qui a dressé acte du dépôt, dûment 
enregistré, 

Société entre : 
M. Henry llind EDWARI'S, ingé-

nieur civil, demeurant à l'aris, rue 

Saint-Honoré. 243 ; 
MM. SCRIBE-Ll'.ROY, A. JLLUON 

et C'°, négociants à Reims, 
Et tous tiers adhérents. 
Ayant pour objet la carbonisation 

du bois, dont M. Edwards est direc-
teur-gérant, avant son siège a Pa'ns, 
rue de la Chaussée-d'Ant u, 21, con-
nue sous la raison sociale EDWARDS 
et O ; 

11 appert avoir été extrait ce qui 
suit : 

L'assemblée générale ayant ac-
cepté la démission rte M. Edwards 
de ses fondions de directeur, nom-
me a son lieu et plac« M. Joseph-
Auguste HUSSON, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Sainl-Honoii!, 52. 

Par s.iile, la raison et la signatu-
re sociales seront HUSSON et C'«. 

Le siège de la société ce .-cru d'ê-
tre rue de la Chaussée-d'Antio, 21, 
(11 esl actuellement à Paris, rue Ca-
tf. t, 7.) 

Pour extrait : 
— (7848) V. DlLLAlS. 

ÏÏUBENAL DE COMMERC*. 

AVIS. 

Les créancier» peuTent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements dû 8 OCT. 1857, qm 
déclarent la faillite ouvcvit et. eu 
fixênl provisoirement l'ouverture su-
dit jour : 

Du sieur Charles SAX père, gé 
rant de la société de pianos Sax et 
C", ledit sieur Sax demeurant rue 
St-Quenlin , 18 et 20; nomme M 
Gaillard juge-commissaire, et M 
Bourbon, rue Richer, 39, syndic 
provisoire (N° 14286 du gc); 

De la dame veuve THERRIAT, épi 
cière, rue Neuve-des-Petits-Champs, 
49; nomme M. Gaillard jugé-coin 
missaire, et M. Huet, rue Cadet, 6, 
syndic provisoire (N° 14287 du gr.); 

Du sieur NEVEU, nég. à La Vil-
letle, rue d'Isly, 3; nomme M. Ger-
vais juge-commissaire, et M. Bour-
bon, rue Richer, 39, syndic provi 
soire (N° 14288 du gr.); 

De la sociélé en liquidation GAR-
NIER et PROTAT, nég. en vins, dont 
le siège est à Bercy, port de Bercy 
43, composée des sieurs Apollinaire 
Garnier et Jean Protal; nomme M 
Dhostel juge-commissaire, et M 
Sommaire , rue du Chàleau-d'Eau, 
52, syndic provisoire (N° 14289 du 
gr.); 

Du sieur GARNIER (Apollinaire), 
négoc, en vins, rue la chaussée des 
Minimes, I) ; nomme M. Dhoslel 
juge-commissaire, et M. Sommaire, 
rue du Chàleau-d'Eau,t 52, syndic 
provisoire (N° 14290 du gr.;; 

Du sieur JAUL1N (Louis-Julien), 
fabr. d'anches et d'instruments dé 
musique, rue Albouy, H; nomme 
M. Dhostel juge commissaire, et M. 
Brouillard, place Bréda, 8, syndic 
provisoire (N° 14291 du gr.); 

Du sieur DUFRENOY (Eugène-Jus-
tin), md pâtissier, i ue du Fatibourg-
i oissonnière, 28; nomme M.Gervais 
juge-commissaire, et M. Pluzanski, 
rue Ste-Anne, 22, syndic provisoire 
[N« 14292 du gr.). 

CONVOCATIONS BB CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, H H les créan-
ciers :

 % 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur MICHALON (Jean-Baptis-
te), md de vins à La Villetle, rue de 
Bordeaux, H, le 15 octobre, à 10 
heures (N° 14248 du gr.); 

Du sieur CAPAUMONT (Isidore), 
nul de porcelaines, rue de l'Egout, 
S, le 15 oetobre, â 12 heures (N° 
14015 du gr./. 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Le» tiers-porteur? d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
laul pas connus, »ont prié» de re-
meltre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société BOUTEILLER et 
C'", société en commandite par ac-
tions des usines de Seine-et-Oise, 
pour la fabrication de produit' chi-
miques, dont le siège était a Paris, [ 
rue Grange-Batelière, 16, et dont le 
sieur Charles Bouteiller, demeurant 
actuellement il Saml-Cloud, est gé-1 

rànt, le U octobre, à 12 heurts (N° | 
14068 du gr.); 

Du sieur BOUTEILLER (Charles), | 
fabr. de produits chimiques, ayant 
ses bureaux à Paris, rue Rambu- ' 

leau, 20, ci-devant, et demeurant à 
Paris, rue Vintimille, 4, ci-devant, 
et actuellement à St-Cloud, person-
nellement, te 14 oclobre, à 12 heu-
res (N" 14069 du gr.ï; 

De la dame veuve BAPTISTE dite 
PICARD, négoc , demeurant à Ivry, 
rue du Cheval, rel, 48, ci-devant, et 
actuellement sans domicile connu, 
le 15 octobre, à 2 heures (N° 1(040 
du gr.); 

Du sieur LEGRAND (Jean-Guillau-
me , menuisier en fauteuils, rue de 
Charenton, 60, cour du Commerce, 
le 15 oclobre, i 12 heures (N° 14(58 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juqe-commhsaire, aux 
vérification et a/lirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur B01SEL (Dominique), en 
trepr. de menuiserie, faubourg SI 
Honoré, 221, le 45 oclobre, à 10 
heures (N° 13866 du gr.); 

De la sociélé DUCHESNE jeune et 
C'r, ayant pour objet l'exploitation 
du commet' e de. nouveaulés, sis à 
Paris, rue du Bac, 57, composée de 
i° le sieur Dûchesne ainé Léonor), 
2° le sieur Dûchesne jeune (Alphon-
se), demeurant tous deux au siège 
social, et dont le sieur Dûchesne 
ainé (Léonor), est seul gérant, te 15 
oetobre, à 10 heures (N° 13870 du 
gr.) 

Pour entendre te rapport des syn 
dlcs sur l'état de la faillite et déli'M.-
rer sur la formation du concordat, ou. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les fails de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BLONDEL (François), limonadier, 
rue de Strasbourg, n. 7, sont invi-
tés à se rendre le 15 octobre , à 10 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, i.our entendre le rap-
port des syndics sur l'état de la fail-
lite, et délibérer sur la formation 
du concordai, ou, s'il y:a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, 
dans ce dernier cas, élre Immédia-
tement consultés lant sur les fails 
de la gestion qne sur Futilité du 
maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
t'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat iN° 13955 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BAZARD (François-Nicolas), mar-
chand de vins-logeur à La Vil-
le le , roule d'Allemagne , n. 42, 
sont invités h se rendre le 14 oc-
lobre, à 2 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées de créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'. lat de la failli e, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, ei, dans ce dernier cas, 
cire immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° I4I4I du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DELET (Henri1, enlr. de 
menuiserie au village Levallois, 
commune de Clichy-la-Garenne, rue 
St-Louis, 7, 9 et 11", le 15 octobre, à 
9 heures (N° 13862 du gr.); 

Du sieur CHAUSSENDE (Jean-An-
toine-Amand), teinturier dégrais-
seur, rue Gailton, 21, le 15 oclobre, 
à 2 heures (N° 14063 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite des sieurs 
LECHERBONNIER et (société), 
imprimeurs lithographes, rue des 
Etifanls-Rouges, n 2, sont invités à 
se rendre le 15 oclobre, à 9 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu pat-
tes syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13236 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
KRIER (Jean), marchand de vins 
et plâtrier à La Villelte, rue de 
Grande-Communication, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités A se rendre 
le 14 octobre, à 10 heures 1(2 pré 
cises , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
â la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N° 13085 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la failli lu de daine 
GAY (Jeanne-Désirée Verret, femme 
dueiirent autorisée du sieur Jules 
Gay, mile de modes, rue de la faix, 
19, en retard de faire vérifier et affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 15 oclobre, à 9 heures 
1res précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et â l'allir-
tnalion de leursdites créances (N° 
14047 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT REPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ATTALÈS fils (iean), coupeur de 
peaux, rue de l'Asilc-Popinçourt, 6, 
en relard de faire vérifier et rl affirmer 
leurs créances, sont invites à se ren-
dre le 15 oet, à 9 heures Ires 
précises, au Tribunal (le commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation Al 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmé» 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 14085 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHEVALIER (Gabriel-Heclor-Alcide). 
cominiss., rue d'Engliien , 39, sont 
invités à se rendre le 15 octobre, a 
9 heures précises, au Tribunal de 
commerce, Salle des assemblées de. 
créanciers, pour prendre part a une 
délibération qui intéresse la niasse 

des créanciers (art. 570 du Code * 

connu.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

A". B. Un mois après la date de M 
jugements, chaque créancier rem 
dans l'exercice de ses droits contre « 

failli. 
Du 8 oclobre. 

Du sieur GONNET, nég., avajifM 
meuré rue du Ponceau, 31 (» 

du - - md 
Du sieur ALLEIN (^«"rv-'w 

de vins à La Villelte, rue de «u 

seille, 30 >N° 14177 du gr.); 

Du sieur BERARU, mMe"
0
,
3

-
rue St-Denis, 308 (N° 14236 au se 

ASSBMHLÉES DUIO OCTOBRE I8S7. 

NEUF HEURES : Corrèze,
 C0™"L(° 

marchandises, synd. -
 sf

 mJ 
C'«, mécaniciens, îd. - »u"-'

 lier 
de. vins, Yér. - Dubois, chapes 

conc. - Monnoyeur, ««LJJffl 
rem. à huitaine. - """S,

 u
-

commerçant, affirmation âpre» 

MiDi^Gaillari, fab. de ftngjjgjS 
pour modes, ver. — ,w

 n
, (io-

de champignons, clôt, - «g^ -
glès nég. rem. à h»

1
'^»-

Gueidry, crémier, allmn- ̂
 (e

. 
nion.- Duplat, mrt de bonus 

rie, rcdd.de comptes.
 jnC 

UNE HEURE : Cauiuset IBUIljj
 n

\, 

nég. en dentelles, clot. ~ » ^ 
ladium, assurances con»c 

cendie, aflinn après union. 
TROIS HEURES : Gonnard, ani»

 né
,. 

tructeur, synd. - D.u^ 
en chaussures, id. - "

 c
 ,«4 

modisie, clôt. - Viteau, an* ̂  

de bronzes, conc. — >ie ^ iM 
du vins, rem, à huitaine. je 
gne, passementier, reddit'

0

 f( 
comptes. - D"« ÇhambreJ^ , 
eu lingerie, id. - Sun^Wg^. 
Desenne, fakde papie^f^ 

Déré» ef ln»
HB

**'*5l 
Du 7 octobre, -G/'^.V 

«SL d"P^,P
P

hl
Hasse-d^ 

07 -Ml
1
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48 ans, rue Poissonnière, -y -
Collerèl, 34 ans, rue Lai. Ï'-J

 cti!l
. 

M. Loi nier, 53 ans, rur o 
100. - M-° CharleniandriK „ pel-

ue du Fg St-Denis, iwj- ,
 tt

y.-

chu, 56 ans, rue. ̂ J^A 

geo'is 12. -M
M

SŒivt ̂ # 
si-paui, ie. - M-.?d'a'2.uM. a»* 
•ue des Beaux-Arts, 5- ,, _-/«• 
*ï ans rue de Verneud, 

Bernard, 59 ans, avenue 

the-Piquet, 16. — %' 
ans, rue st-Sévenn, 9. 
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